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Unia a mené plusieurs actions sur des chantiers romands pour dénoncer 
l’insalubrité des lieux d’aisance et des vestiaires, ainsi que l’absence de 
monte-charges dans le secteur du second œuvre. PAGE 3

examens surchargeant encore le bateau. Et lais-
sant planer l’ombre du surmenage. Un comble 
à cet âge, alors que ce premier pas dans la vie 
active devrait non pas décourager les nouveaux 
arrivants, mais susciter leur enthousiasme. A 
travers la possibilité d’apprendre un métier en 
principe librement choisi, 
de gagner un peu d’argent et 
d’acquérir de l’autonomie. 
La santé mentale des ap-
prentis reste largement tri-
butaire de l’accompagne-
ment et de l’écoute des 
personnes formatrices.  
Valoriser les compétences 
du jeune, lui faire confiance, 
lui témoigner de la recon-
naissance jouent un rôle 
majeur dans la construction 
de l’estime de soi. Et dans le 
début d’un parcours profes-
sionnel réussi. 
Sans surprise, l’enquête précitée met en évi-
dence le lien entre le degré de satisfaction des 
sondés et un climat de travail agréable, le sou-
tien de l’équipe comme celui des maîtres d’ap-
prentissage et du corps enseignant. Ces condi-
tions semblent pourtant, près d’une fois sur 
deux, faire défaut. Seuls 56% des interviewés re-
commanderaient sans hésiter leur entreprise à 
l’aune de ces critères. Un chiffre qui laisse pour 
le moins songeur. 
Dans tous les cas, les jeunes confrontés à des 
difficultés devraient bénéficier d’un suivi spéci-
fique gratuit, confidentiel avec garantie d’anony-
mat. Un investissement pour l’avenir. Le nombre 

des 18-24 ans percevant des rentes AI en raison 
de problèmes psychologiques ne cesse d’aug-
menter. La préservation de la santé des appren-
tis passe aussi par davantage de vacances. Une 
lettre ouverte dans ce sens a été adressée au 
Conseil fédéral. Plus de 167 000 personnes l’ont 

déjà soutenue, plaidant en 
faveur de huit semaines de 
relâche. Rien d’exagéré dans 
la requête, sachant que les 
gymnasiens en bénéficient 
de treize. Une différence 
de traitement, à la sortie de 
l’école obligatoire, parfaite-
ment injuste. Comme si les 
apprentis n’avaient pas au-
tant besoin de repos, alors 
que leur énergie et leur 
concentration sont autant 
sollicitées que leurs pairs en 
classe. Ces deux mois récla-
més auraient aussi pour ef-

fet de limiter les défections – un quart des ado-
lescents intégrant la filière abandonne en cours 
de route – et de remotiver les candidats poten-
tiels. Pilier central de l’économie suisse et de son 
système éducatif, l’apprentissage dual se révèle 
en effet en perte de vitesse, et devient moins 
attractif. Autant dire qu’il reste une importante 
marge de progression pour éviter que la formule 
que d’autres pays nous envient ne s’essouffle. Et 
qui, dans ce cas, compterait aussi les entreprises 
parmi les perdants... n

La piste plébiscitée 
des vacances...

Sonya Mermoud

Stress, troubles anxieux, sentiments négatifs, 
dépression: près de deux tiers des jeunes en 
apprentissage souffrent de problèmes psy-

chologiques, 61% exactement qui rencontrent 
des difficultés survenues durant leur formation 
ou aggravées dans ce contexte. Et ce sans béné-
ficier d’une aide adéquate. Sans pouvoir s’assu-
rer de la compréhension de l’entreprise forma-
trice face à leurs soucis personnels. Voilà ce que 
révèle une enquête réalisée par WorkMed au-
près de plus de 45 000 apprenties et apprentis. 
Le centre de compétence de psychiatrie du tra-
vail a ausculté la santé mentale de cette popula-
tion. Et, s’il estime que l’apprentissage a un effet 
positif en la matière, il souligne l’importance de 
prendre des mesures en faveur de jeunes en dé-
tresse psychique. Un sentiment de nécessité lar-
gement partagé par les syndicats parvenus aux 
mêmes conclusions. Unia en particulier avait  
réalisé, bien qu’à une autre échelle, un sondage 
pointant les pressions, l’épuisement et le risque 
de décrochage des apprentis. Avec des journées 
souvent interminables ainsi que des cours et des 
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Olivier Parriaux, sous 
une bannière solidaire.
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CONDITIONS SANITAIRES DÉNONCÉES

Alors que les gymnasiens 
bénéficient de 13 semaines 
de vacances, les apprentis  

en ont droit seulement  
à cinq. Une différence de 

traitement injuste
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Derrière Olivier Parriaux, un drapeau Vietcong, rappelant l’opération commando qu’il a menée avec deux autres compères, afin de «célébrer la résistance d’un 
peuple parmi les plus pauvres contre la première puissance mondiale».

Sonya Mermoud

L e 19 janvier 1969, Notre-Dame 
de Paris se réveille munie d’un 
singulier ajout: au sommet de sa 

flèche, à 96 mètres, flotte orgueilleu-
sement le drapeau du Front de libéra-
tion nationale du Sud-Vietnam. L’éten-
dard Vietcong a été déployé de nuit par 
trois Vaudois, alors que des négocia-
tions entre les quatre parties en conflit 
s’ouvrent à Paris. Une image relayée 
dans le monde entier, sans que l’identi-
té des auteurs ne soit connue. Les acti-
vistes sortiront de l’anonymat en 2023, 
racontant dans un livre publié aux 
Editions Favre «l’opération comman-
do» et leurs motivations. A son origine, 
on trouve Olivier Parriaux, Bernard  
Bachelard et Noé Graff. Le premier, 
alors étudiant en physique, a prépa-
ré l’accès à l’édifice et a épaulé le deu-
xième, professeur de gymnastique, 
dans son ascension. Le troisième lar-
ron, étudiant en droit, «pacificateur du 
trio», conduisait la 2CV qui les a me-
nés de Lausanne à la Ville Lumière et 
fait le guet. 

AU-DELÀ DU VERTIGE
«J’avais le vertige, mais ma motiva-
tion et ma confiance ont été plus 
fortes que la peur», se souvient Olivier  
Parriaux, 82 ans, rembobinant le fil des 
événements. Il se rappelle la montée au 
beffroi sud au milieu de touristes, la ca-
chette choisie dans l’attente de la pé-
nombre avant de pouvoir poursuivre 
la progression, le cheminement sur le 
toit, «comme Quasimodo», puis l’esca-
lade de la flèche. Il mentionne le cou-
rage de son ami qui gravira seul les der-
niers mètres jusqu’à la croix sommitale 
de la flèche. A eux deux, ils scieront en 
redescendant les barres de vieux fer 
permettant l’ascension avec l’idée de 
compliquer le décrochage du drapeau 
qui ne sera enlevé que le lendemain 
après-midi, par hélitreuillage. De quoi 
laisser le temps aux médias de se faire 
l’écho de ce coup d’éclat dans le monde 
entier. «Notre histoire est restée secrète 
plus d’un demi-siècle. Révéler notre 
identité n’apportait rien. Nous n’avons 
pas effectué un acte de bravoure. Mais 
célébré la résistance d’un peuple par-
mi les plus pauvres contre la première 
puissance mondiale», poursuit l’octo-
génaire, revenant, dans son apparte-
ment lausannois, sur les raisons qui 
l’ont mené à un positionnement bien 
ancré à gauche. 

UN ÉLECTROCHOC
Nous sommes dans les années 1960. 
Olivier Parriaux a grandi dans un mi-
lieu de la petite bourgeoisie. Et a reçu 
une éducation protestante qui ne lui 
donnera pas la foi pour autant. La sta-
tue d’une Vierge trônant dans son salon 
n’a d’autre but que de l’absoudre de son 
attrait pour les peintures de nus fémi-
nins qui ornent ses murs, confesse-t-il,  
un sourire amusé aux lèvres. Mais re-
venons à notre récit. Le jeune homme 
d’alors fréquente les Jeunesses pa-
roissiales où, précise-t-il, les ques-
tions sociales et de justice sont sou-
vent débattues. L’élément déclencheur 
viendra toutefois d’un professeur de 
l’Ecole normale, qu’il suit avec son ami  

L’ESPOIR DANS LE FÉMINISME
A la retraite, l’homme reprend du ga-
lon militant et rejoint le Cercle Rosa 
Luxemburg et les Grands-Parents pour 
le climat. Il soutient aussi avec ses deux 
compères le combat judiciaire d’une 
ancienne agente de liaison Vietcong, 
Tran To Nga, contre Monsanto, four-
nisseur de l’agent orange utilisé par 
l’armée américaine pendant la guerre 
du Vietnam. Il est aussi membre d’un 
comité vaudois d’aide à l’Ukraine. 
«Je suis inquiet. En raison du dérè-
glement climatique. De la montée de  
l’extrême droite. Du despotisme re-
cherché par un Trump ou établi par 
un Poutine. Mais je reste motivé à  
m’engager.» 
Bien conscient de l’utopie d’une pla-
nète sans discrimination, Olivier  
Parriaux garde néanmoins espoir grâce 
aux avancées du féminisme et des 
mouvements LGBT. Pour se ressourcer, 
il joue volontiers du piano en duo ou de 
l’orgue en solitaire à la cathédrale de 
Lausanne. Quant au bonheur, le Vau-
dois le trouve dans l’amitié et l’estime 
de ses proches. Et de conclure en évo-
quant sa chance d’être né dans une so-
ciété privilégiée et celle de jouir d’une 
bonne santé. Des conditions propices 
à la continuation de la lutte que le sym-
pathique retraité mène aujourd’hui 
sous une bannière sociale, écologique 
et solidaire. Et restant critique face 
à une gauche et une extrême gauche 
coincées dans une vision du monde 
réduisant la politique à l’affrontement 
entre camps impérialistes... n

Bernard Bachelard. «L’enseignant, ex-
cédé par la passivité de notre classe de 
garçons, nous assènera: “Vous êtes tous 
des veaux!” Un électrochoc», témoigne 
Olivier Parriaux, qui, après les victoires 
des luttes algériennes et cubaines, foca-
lise son attention sur le Vietnam et passe 
à la vitesse supérieure. Lecteur d’Ernest 
Mandel, économiste et dirigeant trots-
kiste, il rejoindra la Ligue marxiste ré-
volutionnaire comme ses deux amis. Et 
fomentera l’Opération Notre-Dame. Du-
rant sa carrière professionnelle, le Vau-
dois mettra toutefois son engagement 
politique en veilleuse. Par faute de temps 
car, «n’étant pas génial», il affirme avec 
humilité avoir dû beaucoup travailler. 

SCIENCE, ALCOOL ET POLITIQUE
Peu convaincu par son travail d’insti-
tuteur – un métier choisi pour ne pas 
décevoir son père, maître de prim’ 
sup – il se réoriente vers un cursus 
universitaire. Lors d’un postdoc à 
Londres, il rencontre des scienti-
fiques d’URSS. Ces relations l’amè-
neront à œuvrer six mois dans un 
laboratoire à Moscou. «Une expé-
rience fantastique, amicale, alcoo-
lique et politique», commente-t-il,  
soulignant les vertus de la vodka arti-
sanale consommée à jeun pour la libé-
ration de la parole. Les contacts ainsi 
noués perdureront sur le long terme. 
Le Vaudois poursuit sa carrière à  

Grenoble avant, quelques années 
plus tard, d’être engagé par le Centre 
suisse d’électronique et de micro-
technique à Neuchâtel. Au début 
des années 1990, ses critiques de 
la transformation du centre de re-
cherche en société anonyme et son 
activité scientifique par trop indé-
pendante lui coûteront toutefois son 
poste. Chômeur, mais soutenu par 
les partenaires européens d’un grand 
projet EUREKA qu’il dirigeait, il sera 
nommé professeur invité à l’Univer-
sité Friedrich-Schiller d’Iéna pour en 
poursuivre la conduite. Puis, en 1996, 
il deviendra professeur des universi-
tés à Saint-Etienne en France. 

SOUS UNE BANNIÈRE 
SOLIDAIRE
Le cœur bien accroché à gauche, le physicien 
à la retraite Olivier Parriaux revient sur ses 
engagements et le drapeau Vietcong qu’il a, 
avec deux compères, accroché au sommet  de 
la flèche de Notre-Dame de Paris.

Vincent

LES TRAITS TIRÉS
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Textes Manon Todesco

L e 28 juin, les cantons de Genève 
et de Vaud ont déclenché leur 
alerte canicule en raison des 

températures annoncées par Météo-
Suisse les jours suivants, allant jusqu’à 
35°C. La veille, L’Evénement syndical a 
accompagné des syndicalistes d’Unia 
Genève sur quelques chantiers, pour 
voir si les travailleurs étaient informés 
et préparés à affronter des chaleurs  
extrêmes. 
Il est 15h, le mercure affiche entre 
30°C et 31°C et Unia tombe sur une 
équipe en train de goudronner. «Au-
dessus de l’enrobé, la chaleur est dé-
cuplée», souligne José Sebastiao, res-
ponsable du secteur à Unia Genève. 
Après quelques échanges avec les sa-
lariés, on constate que les employeurs 
ont fourni de la crème solaire, de l’eau, 
des lunettes de soleil et des protèges-
nuque, ce qui est un bon début. Il n’y 
aura rien de plus. «Vous a-t-on four-
ni un plan canicule signé par un spé-
cialiste en santé et sécurité au travail? 
Est-ce que l’un d’entre vous a suivi une 
formation pour venir en aide à un col-
lègue en cas de malaise causé par les 
fortes chaleurs? Est-ce que votre em-
ployeur vous a envoyé le lien pour té-
lécharger l’application MeteoAtWork?» 
A ces trois questions, la réponse sera 
non. Les syndicalistes installent alors 
l’application sur le téléphone des ou-
vriers et leur expliquent comment elle 
fonctionne. «L’entreprise a l’obligation 
de vous envoyer le lien de l’application 

qui détaille les mesures à prendre se-
lon les températures jusqu’à 39°C. 
A partir de 39°C, il n’y a plus de me-
sures, on arrête le travail!» insiste José  
Sebastiao. Plus facile à dire qu’à faire, 
lance l’un des employés, intérimaire, 
tout comme ses trois collègues. Seul 
le chef a un poste fixe. «Je sais bien 
que c’est pour notre santé, mais si on 
s’arrête de travailler, on va nous dire 
de prendre la porte et ils engageront 
quelqu’un d’autre, lance-t-il, avant de 
retourner à sa machine pour plaquer 
le bitume. On fait du goudron toute 
la journée, matin comme après-midi, 
c’est notre travail.»

PRÉVENTION LARGEMENT INSUFFISANTE
Ce sera le même scénario sur tous les 
chantiers suivants. Les employeurs 
fournissent de l’eau fraîche et des pro-
tections solaires mais aucune mesure 
de prévention de fond n’est mise en 
place. Pas de formation, pas de plan 
canicule et pas d’application. «Chaque 
année, c’est la même chose, regrette 
Mathieu Rebouilleau, secrétaire syndi-
cal. Nous avons mis sur pied cette ap-
plication l’an passé qui, selon les em-
ployeurs, résout tout, mais on se rend 
compte sur le terrain que la majori-
té des travailleurs ne l’ont pas et n’en 
ont jamais entendu parler, alors que ça 
relève du devoir de l’entreprise de les 
en informer. Le problème, c’est qu’on 
a de plus en plus de temporaires, qui 
connaissent mal leurs droits et qui ont 
peur, car s’ils arrêtent de travailler, on 
ne les paie pas et on les met dehors.» 
Pour Unia, la santé et la sécurité au tra-
vail doivent être une priorité.
Si l’été s’annonce chaud sur les chan-
tiers, l’automne le sera aussi. «Au-
jourd’hui, on parle de canicule, mais 
dès la rentrée, il y aura plein d’autres 
sujets sur la table avec le début des 
négociations conventionnelles», affir-
ment les syndicalistes. n

COUP DE CHAUD SUR LES CHANTIERS

Dans un communiqué de presse du 
24 juin, les syndicats Unia et Syna 
rappellent que les épisodes canicu-
laires peuvent entraîner déshydrata-
tion, insolation et coups de chaleur, 
ajoutant que, chaque année, près 
d’un millier de travailleurs sont at-
teints d’un cancer de la peau lié à 
l’activité professionnelle. «Selon la 
Suva, le risque d’accident sur les 
chantiers augmente de 7% les jours 
où la température dépasse 30°C.»

Dans un contexte de fortes chaleurs, 
les syndicats exigent que les travaux 
lourds en plein air soient suspendus, 
et la durée du travail réduite. Quant 
aux maîtres d’ouvrage, ils sont priés 
d’assumer leurs responsabilités et 
de prolonger les délais finaux sans  
pénalité.
Les choses pourraient bouger au ni-
veau politique. Fin 2024, le Conseil 
national a adopté à une large ma-
jorité une motion soutenue par les 

partenaires sociaux du secteur de la 
construction intitulée «Renforcer la 
protection de la santé des ouvrières 
et des ouvriers de la construction, 
prolonger les délais en cas de va-
gues de chaleur». Celle-ci prévoit 
la possibilité de reporter les délais 
sans risque de peines convention-
nelles en cas de forte chaleur. La mo-
tion est actuellement examinée au 
Conseil des Etats.n 

En pleine vague de chaleur, Unia Genève fait le triste constat que toutes les mesures de prévention 
pour la santé et la sécurité des travailleurs ne sont pas appliquées. Reportage.

A Genève, Unia constate sur le terrain que la plupart des mesures de fond pour prévenir des risques liés à la chaleur ne sont pas 
appliquées.

Les syndicalistes d’Unia Genève 
guident les travailleurs sur l’application 
MeteoAtWork.

Unia est intervenu sur plusieurs chantiers comme ici à Saint-Aubin (NE), où il a dénoncé 
des toilettes impropres à l’usage et l’absence de moyens de levage adaptés.

caniculaire; vestiaires improvisés ou 
mal conçus, quand ils ne sont pas car-
rément absents: ces failles se répètent 
avec une régularité effarante.

SCÈNES DE CRIME
C’est pourquoi Unia a décidé de me-
ner des actions surprises sur des cibles 
dans toute la Suisse romande pour ré-
clamer des «Chantiers dignes». Les 2 et 
3 juillet, des sites considérés comme 
problématiques ont reçu la visite de re-
présentants du syndicat. A Saint-Aubin,  
dans le canton de Neuchâtel, des ru-
bans «scène de crime» et des pan-
neaux de dénonciation en format A3 
ont par exemple été posés de manière 
symbolique dans les lieux incriminés. 
Les syndicalistes ont également pris 
des photos et des vidéos, fait des dis-
cours sur place, puis dénoncé les in-
fractions auprès de la Direction tech-
nique et des Inspectorats cantonaux 
du travail. Pour Yannick Egger, cores-
ponsable de la direction du secteur des 
arts et métiers à Unia, «ces actions ont 
pour but de rendre visibles des pro-
blématiques invisibilisées auprès de 
l’opinion publique et des autorités po-
litiques. Nous le faisons en dévoilant 
des exemples concrets où les ordon-
nances spécifiques de la Loi sur le tra-
vail ne sont pas respectées.» 
Ces dispositifs légaux sont par ail-
leurs clairs et très précis. Ils imposent 

la fourniture et la mise en service, dans 
les baraquements ou les containers, de 
toilettes propres, aérées, tempérées et 
pourvues de chasse d’eau. Le quota de 
toilettes est lui aussi fixé: une pour vingt 
ouvrières et ouvriers. Quant au recours 
au modèle Toi Toi, il est possible uni-
quement pour les chantiers de courte 
durée ou de petite envergure. Les lava-
bos – au minimum un pour cinq travail-
leurs – doivent fournir de l’eau chaude 
et froide. En ce qui concerne les ves-
tiaires, l’article 30 de l’Ordonnance sur 
la loi du travail (OLT 3) stipule qu’ils 
doivent être propres, dotés de compar-
timents individuels fermés, chauffés 
en hiver et tempérés en été, et préser-
ver l’intimité. «Nous estimons qu’au-
jourd’hui les contrôles sur l’application 
de ces mesures est insuffisant, ajoute 
Yannick Egger. Notre campagne vise 
aussi à alarmer les autorités quant à la 
nécessité de donner davantage de res-
sources pour renforcer les inspections.» 

LANCEMENT D’UNE ENQUÊTE
L’autre domaine que pointe du doigt 
Unia, à travers les actions des 2 et 
3  juillet, est celui de l’absence répétée 
de moyens de levage pour les charges 
lourdes. Ici encore, un article, le 25 de 
l’OLT 3, donne un cadre précis de ce 
qui est admis et de ce qui ne l’est pas. 
Un poids ne doit pas excéder les 25  kg 
pour les hommes et les 15 kg pour les 

femmes. Il peut être porté pour un 
maximum de 30 minutes par jour et 
sur un trajet de 30 mètres ou l’équivalent 
d’un étage. Tout cas de figure qui dépas-
serait ces standards impose la présence 
d’une grue, d’un monte-charge ou 
d’autres moyens mécaniques. «Dans ce 
domaine, les ouvriers du second œuvre 
sont confrontés à des évolutions impor-
tantes, souligne Yannick Egger. C’est le 
cas des métiers du bois et d’autres en-
core, qui doivent faire face par exemple 
à la pose de baies vitrées toujours plus 
grandes et nombreuses. Cela implique 
le port de poids considérables, très sou-
vent sans moyens de levage. Cette situa-
tion n’est plus acceptable.» 
Pour faire avancer la grande cause des 
«Chantiers dignes», Unia lance une 
vaste enquête auprès des ouvriers, 
qui seront appelés à répondre à trois 
questions permettant d’évaluer l’hy-
giène sur les chantiers, la propreté 
des toilettes et la fréquence du port de 
charges lourdes. Par ailleurs, les travail-
leurs et les travailleuses de la branche 
peuvent signaler des problèmes de 
manière anonyme en se rendant sur:  
unia.ch/chantiers-dignes. n

Haro sur les conditions sanitaires indignes
Unia a mené des actions coup-de-poing sur plusieurs chantiers romands, pointant l’insalubrité des 
lieux d’aisance et des vestiaires, ainsi que l’absence de monte-charges.

Rocco Zacheo 

Ce sont des plaies qu’on retrouve 
régulièrement sur les chantiers 
de Suisse romande et qu’Unia 

pointe du doigt depuis un certain temps 
déjà. Elles touchent en particulier le 
secteur du second œuvre, avec ses 
multiples artisans, et elles se rendent 
visibles dans des lieux précis des sites 
concernés. On veut parler des lieux 
d’aisance et des vestiaires, tout d’abord, 

dont on constate souvent l’insalubrité 
et la non-adéquation avec les normes 
fixées par la Loi sur le travail. Dans ce 
domaine, une fois le gros œuvre parti 
avec ses infrastructures, les entreprises 
qui lui succèdent n’apportent pas tou-
jours avec elles l’équipement néces-
saire – ou conforme – pour répondre 
aux besoins et aux nécessités des ou-
vriers. Toilettes en plastiques modèles 
Toi Toi où il est impensable d’y passer 
plus que quelques secondes par météo 
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«LA SÉCURITÉ DES MAÇONS SACRIFIÉE SUR L’AUTEL DE LA PRESSION DES DÉLAIS»

Notre vidéo: 
evenement.ch/videos

Notre vidéo: 
evenement.ch/videos
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Antoine Grosjean

Serons-nous bientôt tous espion-
nés par l’Etat qui, tel Big Brother 
dans le roman de George Orwell, 

1984, s’immiscera dans nos vies pri-
vées? C’est ce que l’on peut redouter 
avec le projet de révision de l’Ordon-
nance sur la surveillance de la corres-
pondance par poste et télécommuni-
cation (OSCPT), élaboré par le Conseil 
fédéral.
Le gouvernement veut étendre à l’im-
mense majorité des fournisseurs de 
services de communication (e-mails, 
messageries chiffrées, partage de fi-
chiers, etc.) l’obligation – à laquelle 
sont déjà soumis les opérateurs de té-
léphonie – de conserver pendant six 
mois l’identité et les données de tous 
leurs usagers. Cela même en l’absence 
de procédure pénale et avec, en prime, 
la possibilité d’une transmission auto-
matique à l’Etat. Seuls les prestataires 
ayant moins de 5000 utilisateurs se-
raient épargnés.

ATTEINTE AUX DROITS FONDAMENTAUX
Alors que la phase de consultation de 
ce projet vient de s’achever, L’Evéne-
ment syndical a eu accès aux multiples 
avis reçus par le Département fédéral 
de justice et police (DFJP) – il y en a 
plus de 800 pages. De nombreuses voix, 
à droite comme à gauche, s’élèvent 
pour dénoncer une ingérence dispro-
portionnée dans la sphère privée. Am-
nesty International Suisse voit là «un 
tournant préoccupant vers une surveil-
lance généralisée de la population», 

qui contreviendrait tant à la Constitu-
tion fédérale qu’à des traités interna-
tionaux ratifiés par la Suisse, comme la 
Convention européenne des droits de 
l’homme ou le Pacte international rela-
tif aux droits civils et politiques. 
Beaucoup soulignent que notre pays 
ferait figure d’exception en permettant 
une telle atteinte aux droits fondamen-
taux. La Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne a, pour sa part, invalidé des 
mesures analogues, jugées trop intru-
sives. «La sécurité ne doit jamais se 
faire au prix des libertés fondamen-
tales, considère Illan Acher, expert en 
droits numériques à Amnesty. Il en va 
de la crédibilité de la Suisse en tant 
qu’Etat de droit.» 
Ce projet suscite en particulier des 
craintes pour toutes celles et ceux qui 
ont besoin de communications confi-
dentielles pour exercer leur profession 
ou leurs droits, comme les journalistes, 
avocats, syndicalistes, médecins, lan-
ceurs d’alerte ou défenseurs des droits 
humains.
Du côté des partis politiques, tant les 
socialistes que les Verts, le PLR ou 
l’UDC rejettent catégoriquement cette 
révision de l’OSCPT. Evoquant les in-
certitudes géopolitiques actuelles et 
rappelant qu’en vertu du droit en vi-
gueur, la justice et les services de ren-
seignement ont déjà accès à des don-
nées relevant de la sécurité, le Parti 
socialiste suisse trouve dangereux 
d’exiger des systèmes de cryptage qui 
puissent être décryptés à tout moment 
par les autorités. «Cela crée d’énormes 
risques pour la sécurité, qui constituent 

une faille pour les attaques de pirates 
informatiques, l’utilisation abusive des 
données et l’espionnage.»

UNE RÉFORME CONTRE-PRODUCTIVE
Pour les Verts, la réforme serait même 
contre-productive: «On peut se deman-
der si davantage de données permet-
traient d’obtenir de meilleurs résul-
tats: il n’est pas plus facile de trouver 
une aiguille dans une botte de foin en 
ajoutant encore plus de foin», image le 
parti.
L’avocat Sylvain Métille doute, lui aus-
si, de l’efficacité de la révision. Profes-
seur associé à la Faculté de droit, des 
sciences criminelles et d’administra-
tion publique de l’Université de Lau-
sanne, il a également écrit au DFJP, en 
tant qu’expert du droit de la protection 

des données et de la sphère privée: «Le 
cybercriminel qui veut agir en ligne en 
ne laissant pas de traces trouvera tou-
jours de nombreux fournisseurs opé-
rant légalement depuis l’étranger, 
sans parler de I’offre illégale tout aus-
si facilement accessible, prévient-il.  
Ce n’est pas en adoptant des obliga-
tions restrictives pour quelques pres-
tataires de services que la lutte contre 
la cybercriminalité sera fondamenta-
lement facilitée.»
En outre, beaucoup font remarquer 
que ces exigences pénaliseraient les 
entreprises suisses face à la concur-
rence étrangère. D’ailleurs, des socié-
tés spécialisées dans le cryptage de 
données, comme Proton et Threema, 
ont déjà averti qu’elles envisagent de 
quitter la Suisse si la réforme entre en 

vigueur. Les Verts notent que le départ 
de ces entreprises, «qui coopéraient 
jusqu’à présent avec les autorités fé-
dérales, entraînerait la perte d’un ac-
cès important aux données».
Un autre point pose problème: le fait 
qu’il s’agisse de la révision d’une or-
donnance et non d’un projet de loi, 
ce qui interdit toute possibilité de ré-
férendum. L’article 36 de la Constitu-
tion fédérale stipule pourtant que toute 
restriction importante d’un droit fon-
damental doit être fondée sur une base 
légale. Le Big Brother bernois serait-il 
inspiré par le roi Ubu qui gouverne ac-
tuellement les Etats-Unis à coups de 
décrets? n 

LE CONSEIL FÉDÉRAL VEUT JOUER  
À BIG BROTHER
Le gouvernement prévoit d’étendre 
massivement la surveillance 
des télécommunications et des 
messageries. Un projet qui suscite  
de vives oppositions de tous bords.

L’Etat va-t-il s’immiscer jusque dans nos ordinateurs et nos vies privées? Le Conseil fédéral veut en effet obliger les fournisseurs de 
services de communication (e-mails, messageries chiffrées, partage de fichiers, etc.) de conserver pendant six mois l’identité et les 
données de tous leurs usagers, même en l’absence de procédure pénale.

Les délégués à la Conférence internationale du travail, réunis à Genève du 2 au 13 juin, 
applaudissent après le vote de la convention sur les dangers biologiques, adoptée par  
406 voix pour, 12 contre et 13 abstentions.

Antoine Grosjean

Quand on parle de dangers au tra-
vail, on pense généralement aux 
accidents – chutes, glissades et 

autres. Mais il y a aussi des menaces 
plus insidieuses: les dangers biolo-
giques. Or, la définition de ceux-ci, 
qui jusque-là se limitait aux micro-
organismes tels que les microbes et 

les virus, vient de s’élargir. A l’issue 
de sa conférence annuelle, qui s’est 
tenue à Genève du 2 au 13 juin, l’Or-
ganisation internationale du travail 
(OIT) a en effet adopté une nouvelle 
convention – la seule finalisée lors de 
cette session – qui établit une norme 
moins restrictive. C’est la 192e  conven-
tion de l’OIT. Comme toutes les 
autres, il s’agit d’un traité interna-

Protection accrue contre les dangers biologiques
L’OIT a adopté une nouvelle convention, qui reconnaît les plantes et les animaux allergènes  
ou toxiques comme des menaces biologiques au travail, au même titre que les micro-organismes.
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Adopter une convention, c’est 
bien. La ratifier, c’est mieux. Sinon, 
elle reste lettre morte. «En Suisse, 
c’est le Conseil fédéral qui pro-
pose au Parlement de ratifier les 
conventions internationales, ex-
plique Christine Michel, du dépar-
tement politique d’Unia. Une fois 
la ratification du texte approuvée, 
la norme qu’il fixe doit être ins-
crite dans la législation.» La Suisse 
n’est, hélas, pas très bonne élève 
en la matière: sur les 192  conven-
tions adoptées par l’Organisation 
internationale du travail (OIT) de-
puis sa fondation en 1919, notre 
pays n’en a pour l’instant rati-
fié que 62... Par exemple, les élus 
ne se sont toujours pas décidés 
concernant la convention 190 de 
l’OIT sur la violence et le harcèle-
ment au travail, adoptée en 2019 – 
à laquelle les syndicats attachent 
beaucoup d’importance. «Le Par-
lement n’arrête pas de repous-
ser le dossier, déplore Christine  
Michel. Dernièrement, il a de-
mandé une consultation sur le su-
jet. Pour la convention sur les dan-
gers biologiques, nous allons aussi 
suivre le processus de près.» n

LA SUISSE 
MAUVAISE ÉLÈVE

tional juridiquement contraignant.
Le texte stipule, à son article 1, que 
les dangers biologiques comprennent 
tous les «micro-organismes, cellules 
ou cultures cellulaires, endopara-
sites ou entités microbiologiques 
non cellulaires, y compris ceux gé-
nétiquement modifiés», ainsi que 
les allergènes et toxines associés, de 
même – et c’est la nouveauté – que 
les «allergènes, toxines et agents ir-
ritants d’origine végétale ou animale, 
lorsque l’exposition est liée au tra-
vail, qui sont susceptibles de nuire à 
la santé humaine».

DAVANTAGE DE MÉTIERS CONCERNÉS
En clair, cela signifie que les allergies et 
les maladies résultant du contact avec 
des plantes ou des animaux sur son 
lieu de travail entrent également dans 
le champ d’application de la conven-
tion, au même titre que les maladies in-
fectieuses ou bactériologiques. Autre-
ment dit, il est admis que les dangers 
biologiques ne concernent pas que le 
personnel médical ou les laborantins, 
mais aussi, par exemple, les métiers de 
l’agriculture, de l’élevage, de l’horticul-
ture ou encore de la boulangerie, où cer-
tains souffrent d’allergie à la farine.
Cette convention implique donc que 
les employeurs ont l’obligation de 
prendre des mesures de prévention et 
de protection. Cela inclut notamment 
de détecter les dangers biologiques et 
leurs effets potentiels, d’en informer 

les salariés et de leur fournir des équi-
pements de protection adéquats. Pour 
leur part, les employés ont le droit de 
se retirer d’une situation présentant un 
danger imminent, sans que cela porte 
à conséquence, et, si la poursuite du 
travail ne peut se faire sans impact sur 
leur santé, d’être affectés à un autre 
poste.

PROCHAIN DÉFI: LA RATIFICATION
Responsable santé et sécurité au dé-
partement politique d’Unia, Christine  
Michel a participé à la conférence de 
l’OIT. Elle se réjouit que les négocia-
tions sur cette convention, démarrées 
l’an dernier, aient abouti. «Elargir la 
définition des dangers biologiques en 
était le principal enjeu. Davantage de 
travailleurs et de travailleuses seront 
ainsi protégés.» 
La prochaine étape, c’est d’obtenir 
qu’un maximum d’Etats membres de 
l’OIT ratifient le texte adopté à la confé-
rence de Genève (lire ci-contre). Car 
une convention ne s’applique que dans 
les pays qui l’ont ratifiée. Et ça, c’est une 
autre paire de manches… n

Pour accéder au texte  
de la convention:
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Sonya Mermoud

Comment les jeunes se sentent-
ils dans leur apprentissage? 
Quels sont les facteurs qui leur 

font du bien? Qui leur pèsent? Qui les 
aident en cas de difficultés? Voilà les 
questions auxquelles a répondu une 
vaste étude menée par WorkMed. Ce 
centre de compétences en psychiatrie 
du travail s’est focalisé sur l’état de san-
té des apprentis et leurs façons de gé-
rer stress et défis comme les éléments 
favorisant des développements posi-
tifs. La recherche a été menée auprès 
de quelque 45 000 jeunes de toute la 
Suisse, intégrés dans des entreprises 
de différentes tailles comptant entre 
10 et 250 employés. Elle a aussi pris 
en compte les caractéristiques per-
sonnelles (attitudes et comporte-
ment) et biographiques des sondés –  
expériences familiales, scolaires,  
situation sociale, relations amicales 
et loisirs. Il ressort de ses conclu-
sions que 61% des personnes interro-
gées souffrent de problèmes psycho-
logiques et qu’environ la moitié des 
cas devraient être traités plus active-
ment. Des résultats jugés inquiétants 
par l’Union syndicale suisse (USS) qui 
a appelé à agir rapidement face à la 
souffrance bien réelle des apprentis. 

LARGE SOUTIEN POUR PLUS DE VACANCES
«La première étape consiste à rallonger 
les vacances pendant l’apprentissage 
– cinq semaines, c’est bien trop peu», 
a noté la faîtière syndicale, soulignant 
que les conclusions de l’enquête cor-
roborent celles d’Unia, qui avait mené 
l’an dernier sa propre recherche. Dans 
ce contexte, une lettre ouverte récla-
mant huit semaines de vacances a été 
adressée au Conseil fédéral. Ce texte, 
qui a reçu l’appui de la Commission de 
la jeunesse, des syndicats et du Conseil 
suisse des activités de jeunesse, a déjà 
été signé par plus de 143 000 personnes.

Revenant sur les points saillants de 
l’étude susmentionnée, l’USS note que 
60% des participants interrogés ren-
contrant des troubles psychiques ont 
souligné que leurs conditions d’ap-
prentissage ont déclenché ou aggra-
vé leurs problèmes. La moitié d’entre 
eux estime que cette situation les per-
turbe dans leur formation. «L’enquête 
est on ne peut plus claire: les souf-
frances psychiques constituent une rai-
son essentielle des abandons en cours  
d’apprentissage.»

UN APPRENTI SUR CINQ SONGE À ARRÊTER
L’USS relaye aussi d’autres soucis ma-
jeurs évoqués par 63% des sondés: 
les longues journées de travail, les 
vacances insuffisantes et la peur du 
surmenage scolaire. Autre sujet de 
préoccupation: le manque de com-
préhension des entreprises forma-
trices lors d’erreurs ou de difficultés 
des jeunes. Les facteurs clés de réussite 
sont, quant à eux, liés à l’estime et au 
soutien de l’équipe et à une ambiance 
de travail agréable. Des critères aussi 
retenus pour recommander à d’autres 
jeunes la société qui les accueille. La 
recherche a également mis en évidence 
des abandons plus fréquents dans les 
micro-entreprises, sachant qu’un ap-
prenti sur cinq envisage d’interrompre 
son parcours. Dans ce cas, la raison la 
plus fréquemment citée (63%) porte 
sur des problèmes avec la personne 
formatrice. 
En dépit du stress psychique rencontré, 
l’USS a par ailleurs retenu que 78% des 
interviewés concernés n’ont pas béné-
ficié du moindre entretien dans leur 
entreprise, ni à l’école professionnelle. 

NÉCESSAIRE AIDE
«Seuls 8% ont parlé soit à l’autorité de 
surveillance de l’apprentissage, soit à 
l’office cantonal de la formation pro-
fessionnelle. De même, seuls 2% ont 
recouru aux offres de conseil de leur 

école professionnelle ou de leur en-
treprise formatrice.» Les éléments qui 
font dans ce contexte la différence? La 
gratuité des prestations, la confiden-
tialité et la garantie de l’anonymat. La 
rareté des structures aptes à satisfaire 
ces exigences poussent l’USS à plaider 
en faveur d’un accès facilité des syndi-
cats aux écoles professionnelles. Avec 
l’idée, entre autres, qu’ils puissent aider 
les apprentis à faire valoir leurs droits. 
L’USS insiste encore sur l’importance 

pour les jeunes de bénéficier d’un sou-
tien de leurs instructeurs et d’évoluer 
dans une bonne ambiance afin de li-
miter les problèmes psychiques. Dans 
ce contexte, l’organisation estime que 
les milieux économiques, le monde po-
litique et la société auraient tout inté-
rêt à améliorer les conditions offertes 
aux apprentis. «Cela implique aussi 
de donner des marques de reconnais-
sance et d’estime concrètes et tangibles 
aux apprentis qui en font beaucoup et 

dont un grand nombre sont au bord de 
l’épuisement.» Et l’USS d’appuyer sur 
la nécessité d’introduire huit semaines 
de vacances qui constitueraient, selon 
elle, une première étape concrète pour 
renforcer l’apprentissage. Cela «afin 
qu’en Suisse, le modèle à succès de la 
formation professionnelle ait encore de 
beaux jours devant lui». n 

DÉTRESSE PSYCHIQUE POUR DEUX 
TIERS DES JEUNES EN APPRENTISSAGE
Selon une récente étude de WorkMed, 61% des jeunes en apprentissage souffrent de problèmes 
psychologiques. L’USS commente l’enquête et réclame davantage de vacances.

63% des sondés ont évoqué les longues journées de travail, les vacances insuffisantes et la peur du surmenage scolaire.

Unia s’inquiète des menaces 
qui pèsent sur la législation 
relative au travail, et demande 
au Conseil national de recti-
fier le tir.

Sonya Mermoud

Des journées de 17 heures, 
davantage de travail do-
minical: une nouvelle 

étape a été franchie dans la vo-
lonté de flexibilisation du télé-
travail. La Commission de l’éco-
nomie et des redevances du 
Conseil national (CER-N) s’est 
en effet penchée le 24 juin sur la 
mise en œuvre de l’initiative du 
PLR Thierry Burkart, réclamant 
un assouplissement des condi-
tions encadrant le télétravail. 
Et a supprimé des dispositions 
centrales de la Loi sur le travail. 
«Le projet prévoit une extension 
drastique de la durée du travail: 
quiconque accomplit une par-
tie de son activité profession-
nelle en dehors de l’entreprise 
devrait à l’avenir être à la dis-
position de l’employeur jusqu’à 
17 heures par jour», alarme 
Unia dans un communiqué de 
presse. Le temps de repos a aussi 
été réduit. Il passerait à 9 heures 
au lieu des 11 heures consécu-
tives, et même cette plage pour-
rait être interrompue «pour des 

activités urgentes». Enfin, le di-
manche n’est plus un congé ga-
ranti. «Le travail dominical de-
vrait désormais être admis sans 
autorisation six jours par an», 
s’insurge le syndicat, ne croyant 
pas à l’efficacité d’un «droit à la 
non-joignabilité» qui doit en-
core être ancré dans la législa-
tion. «Il sera sans effets. Il existe 
déjà aujourd’hui dans les faits, 
puisque la durée du travail et du 
repos est réglée par la loi.»

LA SANTÉ AVANT LES PROFITS
Selon Unia, les nouvelles règles 
concerneraient potentiellement 
la moitié de tous les salariés ma-
jeurs, le seul critère étant qu’ils 
définissent eux-mêmes une par-
tie de temps consacrée à l’exer-
cice de leur métier. «Il est à 
craindre que toutes les entre-
prises prétextent le “télétravail” 
pour pousser les employés dans 
une loi sur le travail de deuxième 
classe.»
Quant aux employés suscep-
tibles de passer sous ce régime, 
ils n’impliqueraient pas ceux de 
bureaux classiques. Unia cite 
quelques exemples. Comme ce-
lui d’une soignante effectuant 
des tâches administratives dans 
le train ou d’un agent de sécu-
rité surveillant une zone de-
puis son domicile. Ces salariés 

risqueraient alors de voir leur 
temps de repos réduit et d’effec-
tuer des tâches supplémentaires 
le dimanche sans autorisation. 
Le syndicat insiste sur les effets 
délétères du projet pour la san-
té et mentionne différentes or-
ganisations et institutions qui, 
consultées, s’y sont en vain op-
posées. A l’image de la Société 
suisse de médecine du travail, 
des universités de Genève et de 
Bâle, de Public Health ou encore 
de l’association des inspections 
cantonales du travail et des au-
torités cantonales du marché 
du travail. «Aussi bien la CER-N 
que le Conseil fédéral ignorent 
les inquiétudes des nombreux 
services spécialisés.» Dénon-
çant une proposition qui s’ins-
crit dans une série d’attaques 
politiques visant à rendre les 
employés disponibles 24 heures 
sur 24, Unia la rejette catégori-
quement. Et appelle le Conseil 
national à «prendre ses respon-
sabilités et à corriger la décision 
lourde de conséquences de sa 
commission». «La santé ne doit 
pas être sacrifiée sur l’autel du 
profit», insiste le syndicat, plai-
dant au contraire pour davan-
tage de repos, un temps libre 
réel et une protection contre le 
surmenage.n

La nouvelle Convention col-
lective de travail comporte 
des améliorations substan-
tielles des salaires et plus de 
temps libre pour les travail-
leuses et les travailleurs.

Rocco Zacheo

C’est une branche, celle 
de la boulangerie-
pâtisserie-confiserie  

artisanale, qui cohabite de-
puis toujours avec des condi-
tions de travail probléma-
tiques. Syndicats et salariés 
pointent régulièrement du 
doigt la dureté des horaires 
auxquels sont soumis les tra-
vailleuses et les travailleurs, 
mais aussi la lourdeur des 
charges à porter, les risques 
de maladies liées à la profes-
sion ou encore les conditions 
salariales, notoirement in-
férieures à la moyenne dans 
des secteurs comparables. Ce 
cadre problématique connaî-
tra une amélioration de taille 
avec l’introduction, dès le  
1er juillet prochain, de la nou-
velle Convention collective 
de travail (CCT). Fruit de né-
gociations intenses, qui ont 

vu Unia directement impli-
qué, l’accord représente un 
bol d’air frais pour les quelque 
35 000  personnes évoluant 
dans le domaine en Suisse. 
Pour Anne Rubin, membre 
de la direction du secteur des 
métiers du tertiaire chez Unia, 
«cette CCT est un vrai progrès 
pour les salariés. Elle apporte 
non seulement de meilleurs 
salaires, mais aussi davantage 
de qualité de vie, ce qui était 
attendu depuis longtemps 
dans la branche.» 

VALORISATION SALARIALE
En parcourant les éléments 
saillants de l’accord, on trou-
vera un ajustement important 
sur le front des salaires mini-
mums, qui connaîtront une 
augmentation significative de 
3,1% à 7,7%, selon l’ancienne-
té et le degré de qualification. 
Une nouvelle catégorie sala-
riale est par ailleurs introduite 
dans la grille, permettant de 
valoriser les conditions des 
employées et des employés 
non qualifiés qui peuvent 
compter sur au moins trois 
ans d’expérience profession-
nelle. Ce groupe bénéficiera 

d’un montant supplémentaire 
de 50 francs par mois. Plus 
globalement, tous les salaires 
suivront l’évolution annuelle 
de l’inflation et intégreront 
une compensation automa-
tique liée au renchérissement.
L’autre front sur lequel d’im-
portantes nouveautés ont 
été paraphées est celui du 
temps consacré à sa pro-
fession. Désormais, les tra-
vailleuses et les travailleurs 
pourront compter sur douze 
week-ends libres par an. Le 
travail de nuit devra être in-
demnisé avec un supplément 
de 25%, ce indépendamment 
du degré de qualification des 
salariés. Les plannings de 
ceux-ci devront désormais 
être communiqués à temps, 
à savoir deux semaines à 
l’avance au minimum. Quant 
aux heures supplémentaires, 
lorsqu’elles dépasseront le 
quota de 100  heures, elles se-
ront payées de manière auto-
matique. A noter enfin que les 
apprentis sont aussi concer-
nés par la nouvelle CCT. Dans 
cette catégorie, les salaires se 
situeront désormais entre 850 
et 1400 francs. n 

Un droit du travail vidé  
de sa substance

Bond qualitatif dans la branche 
de la boulangerie, pâtisserie  
et confise ie artisanale
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Sonya Mermoud

Une mise en œuvre complète 
et efficace des soins: voi-
là ce qu’ont réclamé les dé-

légués et les déléguées du ter-
tiaire d’Unia dans une résolution 
adoptée lors de leur assemblée du  
30 juin dernier à Berne. Cette exi-
gence a précédé la discussion enta-
mée le 4  juillet sur le sujet par la Com-
mission de la sécurité sociale et de la 
santé publique du Conseil national. 
Les représentants du syndicat ont es-
timé que le projet de Loi sur les condi-
tions de travail dans le domaine des 
soins infirmiers (LCTSI), soumis par 
le Conseil fédéral au Parlement, se 

révélait insuffisant. Et ont exigé une 
correction. Concrètement, l’assem-
blée a ciblé plusieurs améliorations 
potentielles. Elle s’est notamment po-
sitionnée en faveur d’une clé de répar-
tition des postes et d’une «combinai-
son généreuse des compétences et des 
diplômes» visant à garantir des soins 
de qualité dans des conditions sûres 
et pour la patientèle et pour les sala-
riés. Les délégués ont pris l’exemple 
des EMS, notant que, dans ces struc-
tures, on déplore souvent une pénu-
rie de personnel et de main-d’œuvre 
spécialisée. «Cette situation accroît la 
pression sur les employés en place et 
constitue une raison des nombreux 
abandons de la profession», ont-ils 

noté dans leur résolution. Ils ont éga-
lement insisté sur la nécessité de finan-
cer dans leur intégralité les meilleures 
conditions de travail telles que définies 
dans la LCTSI ou dans les conventions 
collectives de travail. Les représentants 
du tertiaire ont par ailleurs réclamé que 
les dispositions de la loi en question ne 
puissent être modifiées qu’en faveur des 
salariés. Autre revendication des partici-
pants: la nécessité d’indemniser les mo-
difications de planning pendant quatre 
semaines au lieu de deux. «Les change-
ments de planning à court terme repré-
sentent une contrainte importante pour 
le personnel soignant. L’indemnisation 
de ces changements est un signe de re-
connaissance de la flexibilité dont fait 
preuve le personnel», ont-ils argué, tout 
en misant dès lors aussi sur l’effet inci-
tatif de cette mesure pour que les em-
ployeurs anticipent et gèrent mieux le 
temps de travail. 
Enfin, l’assemblée s’est prononcée sur 
une réduction de la durée normale heb-
domadaire à 38 heures. «Le travail dans 
les EMS est non seulement pénible phy-
siquement, mais aussi lourd sur le plan 
émotionnel. Le personnel soignant 
prend en charge et accompagne les ré-
sidents dans leurs derniers mois de vie. 
Cette mission requiert du professionna-
lisme et de l’empathie. Les soignants ne 
peuvent l’accomplir que s’ils disposent 
d’assez de temps pour assimiler les 
épreuves quotidiennes et se reposer.»
Les exigences formulées, précisent les 
délégués, correspondent à la volonté 
populaire. Et ils appellent dès lors les 
parlementaires à procéder aux adapta-
tions demandées. Rappelons que l’ini-
tiative sur les soins infirmiers avait été 
acceptée en votation populaire en 2021 
par 61% des suffrages. n 

secteurs seraient concernés par rico-
chet comme la logistique, le nettoyage 
et la sécurité. Et souligne que travailler 
davantage le dimanche porte préjudice 
à la santé des employés touchés. «L’ac-
tivité des vendeuses et des vendeurs est 
physiquement pénible, avec souvent 
des charges lourdes à porter, des sta-
tions debout prolongées et une clien-
tèle de plus en plus exigeante, sur fond 
de sous-effectifs. Et tout cela dans une 

branche à bas salaires. Le dimanche 
non travaillé n’est pas un luxe, mais 
un facteur essentiel pour la santé et la 
cohésion sociale.» Dans ce contexte, 
Unia prévient qu’il combattra réso-
lument ce projet. Une lutte qu’il mè-
nera avec l’Union syndicale suisse et  
l’Alliance pour le dimanche – formée 
de syndicats, d’organisations fémi-
nines, des Eglises et de la Société suisse 
de médecine. n

Soins: Projet de loi à corriger

Menace sur la santé du 
personnel de vente 

La mise en œuvre de l’initiative sur les soins est en 
discussion au Parlement. L’assemblée du tertiaire d’Unia  
a demandé des améliorations du projet de loi.

Unia s’insurge contre la volonté parlementaire d’autoriser 
l’ouverture des magasins douze dimanche par an sans 
dérogation. Et promet de se battre si le tir n’est pas corrigé.

L’initiative sur les soins infirmiers a été acceptée en votation en 2021 par 61% des suffrages. 
Les délégués du tertiaire d’Unia demandent que la volonté populaire soit respectée.

Unia refuse que le personnel de vente, avec des ouvertures dominicales supplémentaires, 
soit confronté à «davantage de stress, moins de repos, moins de vie privée, et en définitive 
plus de soucis de santé».
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Sonya Mermoud

Un pas supplémentaire a été 
franchi dans la volonté d’au-
toriser l’ouverture des com-

merces de détail douze dimanches 
par an au lieu des quatre actuels. La 
Commission de l’économie et des re-
devances du Conseil des Etats a en ef-
fet décidé le 1er juillet dernier de lan-
cer à la mi-août une procédure de 
consultation sur l’avant-projet de mise 
en œuvre de l’initiative du canton de  
Zurich réclamant cet élargissement des 
horaires. Un positionnement qui sus-
cite les vives critiques d’Unia dénon-
çant un «démantèlement massif des 
dispositions protectrices de la loi sur 
le travail» aux dépens d’un personnel 
subissant déjà une forte pression. Pour 
ces et travailleuses et travailleurs de la 
vente, ajoute le syndicat, cette situa-
tion est synonyme de «plus de stress, 
moins de repos, moins de vie privée et, 
en définitive, de plus de soucis de san-
té». Inacceptable, insiste Unia, sachant 
que les horaires de travail de cette ca-
tégorie de salariés sont déjà extrême-
ment flexibles, souvent fractionnés, 
avec des changements de plannings 
de dernière minute et des services 
tardifs en soirée. «Si le dimanche de 
congé venait à être remis en question, 
cela signifierait la fin d’un dernier jour 
de repos fiable dans leur quotidien.» 
Le syndicat note aussi que d’autres 
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Des milliers de détenus administratifs, dont des enfants

Aline Andrey

«L es conditions de vie et de 
travail sont maltraitantes 
et malveillantes.» Cette dé-

nonciation à l’encontre des Centres fé-
déraux d’asile (CFA) provient de l’as-
sociation Droit de rester et de l’Union 
syndicale cantonale neuchâteloise 
(USCN). Lors d’une conférence pu-
blique à Neuchâtel, le 19 juin, les deux 
organisations ont rappelé les condi-
tions délétères prévalant dans ces lieux 
qui accueillent, après un long périple, 
des personnes contraintes de fuir leur 
pays. Parallèlement à la Journée mon-
diale des réfugiés et à l’ouverture du 
CFA de Genève sur le tarmac de l’aé-
roport, elles s’insurgent contre les vio-
lences systémiques qui affectent les re-
quérants d’asile, ainsi que les salariés. 

AUX MAINS DE SOCIÉTÉS PRIVÉES
Se référant notamment au CFA de  
Boudry, le plus grand de Suisse ouvert 
en 2018, les organisations ont réperto-
rié de nombreuses situations critiques. 
«Les réfugiés y subissent des condi-
tions de vie indignes alors que les so-
ciétés commerciales ORS, Protectas et 
Securitas principalement, imposent 
des conditions de travail inacceptables 
à leurs employés, soulignent Droit de 
rester et l’USCN dans un communi-
qué. Cette violence institutionnelle est 
le fruit de décennies de politiques fédé-
rales toujours plus restrictives en ma-
tière de procédures, de droit d’asile et 
de budgets alloués.» Les organisations 
s’indignent des conditions de vie car-
cérales, des réglementations sans fin, 
de la localisation des centres en péri-
phérie avec des billets de transport re-
mis au compte-goutte (un par semaine 
à Boudry); des dortoirs de 6 à 21 per-
sonnes sans intimité aucune; des sor-
ties autorisées seulement en journée 
(rentrée obligatoire à 19h, parfois 21h, 
selon les CFA), avec des fouilles corpo-
relles à chaque passage. Même les en-
fants dès 12 ans sont contrôlés. 
«Les heures de cours octroyées aux 
enfants résidents sont en deçà des mi-
nimaux fixés pour les écoliers dans 
les cursus habituels et dispensées à 

l’interne», déplorent les organisations.
En cas d’infractions au règlement du 
centre, des sanctions «arbitraires» 
sont appliquées: interdiction de sor-
tie pendant 24 heures, ou au contraire 
exclusion du centre jusqu’à 72 heures, 
retrait de l’argent de poche ou du bil-
let de transport hebdomadaire… «Les 
personnes originaires du Maghreb sont 
victimes de traitements différenciés de 
la part de la majorité du personnel des 
CFA», dénoncent encore Droit de res-
ter et l’USCN. Ceux-ci critiquent aus-
si la restriction des soins médicaux et 
l’octroi de soins infirmiers par l’entre-
prise privée ORS, ainsi que la somme 
dérisoire de 21 francs accordée par se-
maine. Soit le même montant depuis 
trente ans. Elles précisent par ailleurs: 
«En comptabilisant les heures de bé-
névolat, les travaux d’utilité publique 
(TUP) sont rémunérés 2,30 francs  
par heure.»
A noter encore que, si la durée de lo-
gement prévue dans un CFA se monte 
à 140 jours maximum, ce temps est ré-
gulièrement dépassé.

EMPLOYÉS EN SOUFFRANCE
«A cause de l’ultraprivatisation du do-
maine de l’asile, des profits financiers 
sont réalisés au détriment des condi-
tions de travail», indiquent encore les 
organisations. Cela conduit à des si-
tuations inquiétantes pour la san-
té psychique et physique des travail-
leuses et des travailleurs. Ce modèle 
de sous-traitance a des conséquences 
délétères rappellent les organisations. 
Par souci d’économies, les rémunéra-
tions sont basses et la charge de travail 
lourde, ce qui entraîne une baisse de 
la qualité des prestations. L’USCN dé-
nonce des horaires inconstants, modi-
fiés bien trop souvent pour faire face 
aux absences et à la pénurie de person-
nel; celui-ci, pas assez formé, souffre 
lui-même de ne pas disposer des outils 
nécessaires pour faire face à des situa-
tions complexes de personnes affectées 
par les traumas de l’exil. 
La pression serait encore accentuée 
par le SEM (Secrétariat d’Etat aux Mi-
grations), qui pénalise les cantons n’ef-
fectuant pas les renvois ou qui permet 

LA VIOLENCE INSTITUTIONNELLE 
AFFECTE MIGRANTS ET PERSONNEL

de réduire le nombre de réfugiés attri-
bués à chaque région en cas d’accepta-
tion de l’installation d’un CFA sur son  
territoire. 

POUR UN VÉRITABLE ACCUEIL
Droit de rester et l’USCN trans-
mettent ainsi une série de revendica-
tions au SEM et aux autorités canto-
nales: la fermeture des CFA au profit 
d’appartements et de petits foyers; la 

scolarisation de tous les enfants dans 
des écoles publiques; la gestion des 
hébergements et l’accompagnement 
par du personnel formé en travail so-
cial, au lieu du SEM et de sociétés pri-
vées commerciales; l’arrêt des trans-
ferts incessants entre les différents 
CFA; la suppression de règles insensées 
et des sanctions; la flexibilité des ho-
raires de rentrée; l’autorisation de tra-
vailler; la rétribution correcte des TUP; 

une prise en charge médicale de qua-
lité; ainsi qu’une application stricte de 
la réglementation fédérale en matière 
de droit du travail pour les employés 
des centres. Plus largement, c’est à un 
changement de paradigme auquel as-
pirent les organisations: l’asile, non pas 
perçu comme un problème ou une me-
nace, mais comme un droit inaliénable 
garantissant à tout être humain d’être 
accueilli en toute solidarité. n

Lors du rassemblement à Neuchâtel, des témoignages de requérants d’asile et d’employés ont été relayés. Ces derniers soulignent 
notamment le manque de formation et de personnel.

L’an dernier, près de 3000 personnes déboutées de l’asile ont été enfermées, non en raison 
d’un délit, mais de leur statut.

Une étude remet en question la privation de liberté des personnes issues de l’asile en vue d’un 
renvoi. Elle montre les irrégularités et la dureté des enfermements.

Aline Andrey

En 2024, près de 3000 personnes 
déboutées de l’asile ont été en-
fermées, non en raison d’un délit, 

mais de leur statut. La détention admi-
nistrative n’est pas ordonnée par les tri-
bunaux pénaux, mais par les services 
de migration, et a pour objectif d’assu-
rer le départ effectif. 

L’association Droit de rester et les syndicats neuchâtelois dénoncent les conditions de vie et
de travail inacceptables dans les Centres fédéraux d’asile. Ils demandent un accueil digne de ce nom.
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Pour l’Observatoire suisse du droit 
d’asile et des étrangers (ODAE), au-
teur d’une étude approfondie, ces 
enfermements constituent «une at-
teinte profonde au droit fondamental 
à la liberté personnelle garantie par 
la Constitution». La Commission na-
tionale de prévention de la torture a 
aussi récemment dénoncé les condi-
tions dans les centres de détention  
administrative. 
Le taux de suicide y est six à sept fois 
plus élevé en prison qu’en liberté, se-
lon le rapport. Codirecteur de l’ODAE, 
Lars Scheppach souligne: «De tels dé-
cès tragiques ne sont pas le fruit du ha-
sard. La détention est presque toujours 
une expérience traumatisante pour les 
personnes concernées, qui sont sou-
vent des personnes réfugiées présen-
tant des antécédents psychiatriques.» 
Il précise que l’accès aux soins est in-
suffisant et qu’un examen de santé 
de la personne arrêtée est rarement 
effectué. Le centre de détention de  
Zurich a connu, récemment, en l’es-
pace d’un mois, deux décès, deux ten-
tatives d’incendie et une grève de la 
faim. Le cas d’Abdulgafur, kurde de 

Turquie, fait écho à ces drames (eve-
nement.ch/articles/greve-de-la-faim-
frambois). La semaine dernière, il 
continuait sa grève de la faim, débutée 
le 28 mai, dans le centre de Frambois.

JUSQU’À 18 MOIS D’INCARCÉRATION
La possibilité de mettre en détention 
une personne en vue de son renvoi 
date de 1986. A l’époque, elle durait 
30 jours au maximum. Aujourd’hui, et 
depuis l’introduction de la Loi fédérale 
sur les mesures de contrainte en 1994, 
l’emprisonnement peut atteindre 1 an 
et demi. 
Dès l’âge de 15 ans, des jeunes sans sta-
tut légal peuvent être enfermés jusqu’à 
12 mois. Ce malgré les condamna-
tions de nombreuses organisations 
onusiennes de défense des droits hu-
mains et de l’enfant. «Seuls les cantons 
de Neuchâtel et de Genève interdisent 
la détention de mineurs dans leur lé-
gislation cantonale», indique le rap-
port. Un exemple parmi tant d’autres 
des iniquités de traitements.
En vertu du principe de proportion-
nalité, la Constitution indique, par ail-
leurs, que la privation de liberté ne 

devrait être utilisée qu’en dernier re-
cours. Selon l’ODAE, aucune étude n’a 
pu prouver que la détention adminis-
trative – qui coûte plus de 20 millions 
de francs par an – favorise les renvois. 
D’où sa recommandation de renforcer 
les mesures alternatives, particulière-
ment en l’absence d’accord de réad-
mission. Elle préconise aussi: l’inter-
diction d’incarcérer des mineurs tant 
l’impact est négatif sur leur équilibre 
psychique; une diminution de la dé-
tention maximale à 6 mois; le droit à 
une assistance judiciaire gratuite et à 
la transparence des procédures pour 
pouvoir notamment contrôler la léga-
lité de la privation de liberté; des éta-
blissements spécialement aménagés 
pour éviter la détention dans des pri-
sons ordinaires; des soins de santé à la 
hauteur; ou encore une harmonisation 
entre les cantons. n

Le rapport est disponible (en français et en 
allemand) sur: beobachtungsstelle.ch/news 

Le témoignage d’un requérant d’asile burundais 
a été recueilli par Droit de rester. Arrivé début 
août 2022, sa première image est celle du CFA 
de Zurich. De 11h à 18h, avec une cinquantaine 
de personnes, il a attendu d’être reçu sans rien 
recevoir à manger. «Autour de moi, des enfants 
pleuraient. J’ai vu des pères se faire fouiller 
de manière très intrusive, y compris dans les 
parties intimes. C’était humiliant. Ces images 
m’ont blessé profondément.» Le lendemain, 
il a reçu un billet de train pour se rendre à 
Boudry, sans autre explication. S’étant perdu, 
il a mis cinq heures pour y arriver. Un dortoir 

à partager, des fouilles plusieurs fois par jour, 
un règlement strict... «Mais le plus dur, c’était 
le silence. Beaucoup de requérants n’osaient 
pas parler. Ils avaient peur que leurs plaintes 
mettent en danger leur demande d’asile.» Trois 
semaines plus tard, il est transféré à Chevrilles 
(Gouglera) dans le canton de Fribourg. Le sen-
timent d’être en prison est encore plus fort. 
«Au moins, on pouvait dormir quand on voulait. 
Mais les familles souffraient encore plus que 
nous. Il manquait souvent des couches et du 
lait pour les bébés.» En deux ans et demi, le 
jeune homme a vécu dans cinq centres, notant 

de nombreuses contradictions dans les règle-
ments. «Je témoigne pour dire la vérité, pas 
pour me plaindre. Je sais que la Suisse aide 
beaucoup de personnes. Mais il faut aussi en-
tendre les voix de ceux qui souffrent dans les 
centres. Il ne s’agit pas seulement de dormir et 
manger. Il s’agit de vivre avec respect, dignité 
et espoir. Nous ne sommes pas des criminels. 
Nous sommes des hommes, des femmes, des 
enfants qui avons fui la guerre, la peur ou la 
misère. Ce que nous demandons, c’est juste un 
peu d’humanité.» n 

TÉMOIGNAGE «NOUS AVONS FUI LA GUERRE»
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Anne-Sophie Zbinden, «Work»

Au Panama, plusieurs milliers de 
travailleuses et de travailleurs 
ont été licenciés par le groupe 

bananier Chiquita. Dernièrement, ce 
sont les femmes qui ont été touchées. 
Elles sont descendues dans les rues de 
Panama City pour réclamer plus de jus-
tice sociale, la paix et la libération de 
dirigeants syndi-
caux. La raison: 
une révision des 
retraites, l’obses-
sion du président 
américain Trump 
pour le Panama 
et, au milieu de 
tout cela, le tris-
tement célèbre 
groupe bananier 
Chiquita, basé à 
Etoy, dans le can-
ton de Vaud, et 
à Fort Lauder-
dale, aux Etats-
Unis. L’entreprise 
a une longue histoire d’ingérence néo-
coloniale en Amérique latine, marquée 
par la corruption, les coups d’Etat et 
les assassinats. Elle est connue pour 
son autocollant bleu portant le nom 
«Chiquita», qui signifie «petite fille» en 
espagnol. Mais même avec tout l’argent 
investi dans le marketing, il lui est im-
possible de masquer la face cachée de 
son empire.

PROTESTATION DES BANANEROS
La plupart des bananes Chiquita ven-
dues en Suisse proviennent du Panama,  
en Amérique centrale. Chiquita y a ré-
cemment licencié près de 5000 travail-
leurs en grève. Les syndicats, dont le 
puissant syndicat de la construction, 
avaient appelé à protester contre les 
derniers plans de démantèlement so-
cial du gouvernement. Le mouvement 
dure depuis plus d’un mois. Le gouver-
nement qualifie les grèves d’illégales et 
réprime durement les manifestations. 
La contestation vise la doctrine néo-
libérale du président de droite José 
Raúl Mulino, qui laisse des entreprises 
comme Chiquita agir à leur guise. Les 
manifestants s’opposent également à 
un accord récemment signé qui auto-
rise le stationnement de troupes amé-
ricaines dans le canal de Panama. La 
dernière réforme des retraites annon-
cée est la fameuse goutte qui a fait dé-
border le vase. Francisco Smith, pré-
sident du syndicat des travailleurs de la 
banane Sitraibana, a déclaré à la chaîne 
de télévision Telemetro: «La grève est 
légale! Car les députés qui ont adopté 
la réforme sociale nuisent au secteur 

de la banane.» Selon lui, cette réforme 
constitue un recul pour les droits des 
travailleurs de la banane, pour leurs sa-
laires et leurs retraites. Qui profiterait 
de retraites plus faibles et de moins de 
droits? Chiquita.

COUP D’ÉTAT AU GUATEMALA
L’empire de la banane est né à la fin du 
XIXe siècle: l’entrepreneur Minor Cooper  

K e i t h  v e u t 
c o n s t r u i re  u n 
chemin de fer à 
travers le Costa  
Rica. Il plante des 
bananiers le long 
des  voies  fer-
rées: une nourri-
ture bon marché 
pour ses ouvriers. 
Le chemin de fer 
n’est pas rentable, 
mais les planta-
tions deviennent 
une mine d’or. 
Le 30 mars 1899, 
Ke i t h  e t  d e u x 

autres hommes fondent la United Fruit 
Company. Très vite, le groupe contrôle 
75% du marché américain de la ba-
nane, possède la plus grande flotte pri-
vée du monde et un immense réseau 
ferroviaire. Et le président du Costa 
Rica donne sa fille en mariage à Minor  
Cooper Keith.
La United Fruit Company trans-
fère rapidement son siège social au  
Guatemala. Elle n’y paie ni impôts ni 
droits de douane. Mais en 1950, Jacobo  
Arbenz (fils d’un immigrant suisse) 
devient président. Il exproprie plus de 
50 000 hectares des meilleures terres 
agricoles de la United Fruit Company 
et les distribue à de petits agriculteurs. 
Il offre à l’entreprise une indemnisation 
de 627 572 dollars, soit exactement la 
somme que le groupe a lui-même dé-
clarée pour l’évaluation fiscale de ses 
terres.
L’empire de la banane réagit agres-
sivement. Une campagne de rela-
tions publiques accuse le Gouverne-
ment guatémaltèque d’être infiltré par 
les communistes. Puis, les Etats-Unis 
s’en mêlent: le président Dwight D.  
Eisenhower est clairement du côté 
de la United Fruit Company. En juin, 
le président Arbenz est renversé avec 
l’aide de l’Oncle Sam. Le nouveau pou-
voir mis en place par les Etats-Unis 
rend les terres expropriées à la United 
Fruit Company et expulse les paysans.

OPTIMISATION FISCALE EN SUISSE
Aujourd’hui, le groupe a l’un de ses 
deux sièges sociaux en terre vaudoise, 
à Etoy. Afin d’optimiser sa fiscalité, 

Chiquita a quitté Anvers, en Belgique, 
pour s’installer en Suisse romande en 
2008. L’actuel numéro un de l’empire 
s’appelle Carlos Lopes Flores. Swissinfo  
a rendu visite au PDG en 2019, à la 
veille du vote sur l’initiative pour des 
multinationales responsables. Ce 
texte a été accepté par les votants en 
2020, mais a échoué à la majorité des  
cantons. 
Aussi, une nouvelle initiative a été 
lancée. Le patron de Chiquita, Carlos 
Flores, avait alors déclaré: «La santé et 
le bien-être de nos employés sont de-
puis longtemps au cœur de nos pré-
occupations. Nous avons publié des 
codes de conduite pour nos employés 
et soutenons des établissements sco-
laires pour leurs enfants.» Tout va donc 
pour le mieux? Loin de là.
En effet, il est impossible de vérifier 
réellement les pratiques commer-
ciales de la multinationale de la ba-
nane. En 2015, deux multimilliar-
daires brésiliens ont racheté le groupe 
Chiquita. Les nouveaux propriétaires, 
dont Joseph Safra, copropriétaire de la 
banque privée bâloise J. Safra Sarasin,  
ont retiré l’entreprise de la Bourse 
la même année. Elle n’est donc plus  

tenue de rendre des comptes publics 
sur ses plantations, ses fournisseurs et 
ses parts de marché.

LE SUICIDE DU PATRON
En revanche, l’histoire des pays dans 
lesquels Chiquita est active donne un 
aperçu du comportement néocolonial 
du groupe. Outre le coup d’Etat au 
Guatemala, la United Fruit Company 
s’est impliquée de manière agressive 
dans presque tous les pays d’Amérique 
centrale.
Dès 1910, elle envoya un navire avec 
des mercenaires à bord au Honduras 
pour renverser le président. La raison: 
celui-ci avait refusé d’accorder des al-
légements fiscaux à United Fruit. Mais 
cette ingérence éhontée au Honduras 
ne s’est pas arrêtée là. Elle s’est pour-
suivie au moins jusqu’en 1975. Cette  
année-là, le patron de Chiquita, Eli 
Black, s’est suicidé. Il avait tenté d’ache-
ter au président du Honduras des 
avantages douaniers d’une valeur de  
2,5 millions de dollars.

MASSACRE DE TRAVAILLEURS BANANIERS
Chiquita a agi de manière encore plus 
cruelle en Colombie: en 1928, l’armée 

colombienne a abattu des milliers de 
femmes, d’hommes et d’enfants dans 
la commune de Ciénaga. Les soldats 
ont assassiné les travailleurs en grève 
dans l’intérêt de l’entreprise améri-
caine United Fruit Company. Mais ce 
n’est pas tout: à l’été 2024, un tribu-
nal américain a condamné Chiquita 
à verser près de 40 millions de dollars 
de dommages et intérêts pour ses liens 
avec des paramilitaires en Colombie.
L’argent ira aux familles de huit vic-
times tuées par la milice d’extrême 
droite des forces Autodéfenses unies 
de Colombie (AUC).

UNE HISTOIRE SANS FIN
L’histoire horrible de Chiquita compte 
de nombreux chapitres, écrits ou en-
core à écrire. Sur les conséquences 
des pulvérisations de pesticides au-
dessus des plantations où les travail-
leurs et des travailleuses peinent. Sur 
le transfert de toute responsabilité de 
l’entreprise vers des sous-traitants en  
Equateur. Sur l’exploitation des travail-
leurs et des travailleuses partout où 
Chiquita possède des plantations de 
bananes. Au Panama, par exemple... n

LES AFFAIRES LOUCHES  
DE L’EMPIRE DE LA BANANE
A la suite de manifestations contre le Gouvernement panaméen, le groupe bananier Chiquita, dont 
l’un des deux sièges sociaux se trouve dans le canton de Vaud, a licencié des milliers de personnes.

Chiquita est l’un des plus grands producteurs de bananes au monde.

D
R

Plus de 15 000 personnes ont défilé bruyamment dans les rues de 
Berne jusqu’à la place Fédérale, en solidarité avec le peuple pales-
tinien, le 21 juin. Elles ont répondu à l’appel d’une large coalition de 
collectifs, d’organisations, de syndicats et de partis pour appeler le 
Conseil fédéral à agir enfin contre le génocide en cours, en exigeant: 

un cessez-le-feu immédiat et durable, supervisé par la communauté 
internationale; la levée sans délai du blocus de la bande de Gaza; la 
condamnation des crimes de guerre et de la colonisation; la fin de toute 
coopération militaire avec Israël; l’interdiction aux entreprises suisses 
de participer à l’occupation des territoires palestiniens; et la libération 

de tous les otages israéliens et des prisonniers palestiniens détenus 
arbitrairement. n AA/photos Olivier Vogelsang

L’article complet et la galerie photos sur: 
www.evenement.ch/articles/la-paix-maintenant

Gaza: Pour un cessez-le-feu immédiatEN UN CLIN D’

La plupart des bananes Chiquita 
vendues en Suisse proviennent du 
Panama, en Amérique centrale. 
Chiquita y a récemment licencié 

près de 5000 travailleurs en grève
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Antoine Grosjean

Révéler la partie immergée de 
l’iceberg. C’est le but de l’en-
quête sur les violences de genre 

que l’Etat de Genève a rendue publique 
ce 24 juin – justement intitulée «Ice-
berg». Selon le Bureau de promotion de 
l’égalité et de prévention des violences 
(BPEV), jamais en Suisse on n’a produit 
une analyse aussi fouillée de ce phé-
nomène, des contextes dans lesquels 
il survient ou encore de ses consé-
quences. «Jusque-là, nous n’avions pas 
de vision globale de l’ampleur des vio-
lences sexistes et sexuelles, remarque 
Nathalie Fontanet, conseillère d’Etat 
chargée du Département des finances, 
des ressources humaines et des affaires 
extérieures. Or, si on veut les com-
battre, il est essentiel de les connaître.»
L’éventail des situations étudiées de-
puis 2011 par l’Observatoire genevois 
des violences domestiques est plus res-
treint, et il ne recense que les cas pris 
en charge par les institutions spéciali-
sées ou par la police. Mais beaucoup de 
victimes ne font pas appel à elles. Sa-
voir pourquoi était d’ailleurs l’un des 
objectifs de l’enquête.

LES PERSONNES LGBTIQ+ TRÈS TOUCHÉES
En tout, 4291 femmes, hommes et per-
sonnes LGBTIQ+ ont répondu au ques-
tionnaire, sur 10 000 personnes solli-
citées. «C’est un taux de participation 
assez exceptionnel pour ce genre d’en-
quête, souligne Davy-Kim Lascombes 
Trinh, chargé de projets au BPEV. Cet 
échantillon est tout à fait représentatif 
de la population.» Parmi la masse des 
données récoltées et mises en ligne 
(voir lien ci-dessous), notons le fait que 
77% des femmes affirment avoir déjà 
subi des violences sexistes ou sexuelles 
dans l’espace public, le lieu où celles-ci 

se produisent le plus souvent, devant 
les espaces privés. Un chiffre qui s’élève 
même à 85% pour les personnes les-
biennes, gays ou bisexuelles. Ces der-
nières sont les plus touchées dans tous 
les contextes, en particulier dans le 
cadre de la formation ou sur internet. 
Cela peut être lourd de conséquences. 
Une femme sur dix a déjà quitté son 
emploi après avoir subi des violences 

de genre sur son lieu de travail, et une 
sur trois a modifié son comportement 
dans l’espace public. «On évite de sor-
tir à certaines heures ou dans certains 
lieux, souligne Emilie Flamand, direc-
trice du BPEV. Mais ces stratégies d’évi-
tement ne font que reporter la respon-
sabilité sur les victimes.» Il y a aussi 
des répercussions sur la santé men-
tale, surtout quand ces violences se 

produisent dans l’espace privé, ce qui 
concerne une femme sur cinq. 
«Les violences sexistes et sexuelles 
trouvent en partie leur origine dans 
des normes sociales qui les justifient, 
déplore Emilie Flamand. Par exemple, 
parmi les jeunes hommes de 18 à 
24  ans, seuls 37% rejettent l’idée que, 
dans le couple, l’homme a naturelle-
ment plus d’autorité que la femme. 

Rocco Zacheo

L’été débute de la meilleure des 
manières pour les salariés du 
commerce de détail lausan-

nois. Une nouvelle Convention col-
lective de travail (CCT) vient en effet 
d’être adoptée par la Commission pa-
ritaire de cette branche, qui réunit sous 
la même houlette le syndicat Unia, l’as-
sociation patronale Trade Club Vaud 
(TCV), la Société coopérative des com-
merçants lausannois (SCCL), l’Associa-
tion vaudoise des détaillants en textiles 
(AVDT) et Economie Région Lausanne 
(ERL). L’entrée en vigueur de l’accord 
est fixée au 1er juillet et concernera 

tous les magasins comptant au mini-
mum trois employés et dont le siège est 
basé sur le territoire de la commune de 
Lausanne.
Pour Unia, cette CCT «permet d’amé-
liorer les conditions de travail de mil-
liers de salariés du commerce de dé-
tail lausannois». La mesure phare 
consistant en une nouvelle grille sala-
riale obligatoire pour tous, avec un sa-
laire minimum et des standards équi-
tables et uniformes pour l’ensemble 
du secteur. Dans son communiqué du 
23 juin, la Commission paritaire sou-
ligne que la Convention collective de 
travail vise notamment «à assurer une 
concurrence loyale et à promouvoir 

des relations de travail harmonieuses».
A mentionner enfin que les instances 
publiques sont également engagées 
dans la démarche, à travers la Ville de 
Lausanne. Celle-ci contribue à hauteur 
de 50 000 francs par an aux mesures de 
contrôle de l’application des disposi-
tions prévues. Le conseiller munici-
pal en charge de l’économie, Pierre- 
Antoine Hildbrand, dit se réjouir «de 
cet accord entre partenaires sociaux 
qui améliore les salaires et contribue à 
ce que la concurrence s’exerce plutôt 
sur la qualité du service». n

TROIS FEMMES SUR QUATRE ONT SUBI DES 
VIOLENCES SEXISTES OU SEXUELLES DANS LA RUE

Une meilleure Convention collective de travail pour le 
commerce de détail lausannois

L’Etat de Genève publie une enquête fouillée qui révèle l’ampleur des violences de genre  
dans le canton. Et en tire des enseignements sur les actions à mener.

Dès le 1er juillet, les travailleuses et les travailleurs de la 
branche jouiront de conditions salariales améliorées.

Les violences sexistes et sexuelles étaient au cœur des manifestations du 14 juin dernier, comme ici à Genève.

Des nouveaux salaires minimums s’appliqueront désormais dans la vente à Lausanne.
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HORLOGERIE
Rencontre avec  
les artisans qui ont  
sauvé Breguet dans 
les années 1970.
PAGE 11

LIVRE
Pour fêter ses 20 ans, 
Unia publie un ouvrage 
en forme d’abécédaire. 

PAGE 13

PAUSE CAFÉ
Marie Reinmann,  
la voix des sans-voix 
chez Jaeger-LeCoultre. 

PAGE 14

C’est pourquoi il faut intensifier les me-
sures de prévention dès le plus jeune 
âge.»

RECOURS TROP RARE AUX AIDES
Hélas, la majorité des victimes ne fait 
appel à aucune aide. Seule une mino-
rité se tourne vers les dispositifs insti-
tutionnels, privilégiant alors les profes-
sionnels de la santé. Le plus souvent, 
c’est aux proches qu’on se confie après 
une agression à caractère sexuel. Cela 
s’explique entre autres par le sentiment 
que les actes subis ne sont pas si graves 
ou s’arrêteront vite, ou que demander 
de l’aide ne sert pas vraiment à grand-
chose. La peur des représailles est aussi 
dissuasive, en particulier dans l’espace 
privé, quand l’auteur des violences est 
le plus souvent une personne connue.
«Même si l’Etat ne reste pas inactif, il 
reste encore du pain sur la planche, 
note Nathalie Fontanet. Nous de-
vons davantage sensibiliser les jeunes 
hommes, qui ont une vision conserva-
trice sur les relations de couple, mais 
aussi les victimes et leurs proches, pour 
les aider à reconnaître que la violence 
de genre n’est pas normale et doit être 
signalée. La détection de celle-ci et sa 
prise en charge peuvent encore être 
améliorées, notamment en perfec-
tionnant la formation des profession-
nels de la santé. Au cours de la dernière 
année, trois quarts des jeunes femmes 
ont subi de la violence de genre dans 
l’espace public. C’est un chiffre propre-
ment inacceptable en 2025!» n

Pour consulter les résultats de l’enquête:
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LA FEMME EST L’AVENIR 
DE L’HOMME
Allez savoir, le numéro 89 du jour-
nal de l’Université de Lausanne, 
qui sort tous les trois mois, vient 
d’affirmer que les femmes votent 
plus à gauche que les hommes. 
Cette étude confirme ce que Jean 
Ferrat chantait au début des an-
nées 1970:«Le poète a toujours rai-
son, Qui voit plus haut que l’hori-
zon, Et le futur est son royaume, 
Face à notre génération, Je déclare 
avec Aragon, La femme est l’avenir 
de l’homme.»
Le droit de vote a été donné aux 
femmes de ce pays, en 1959 pour 
les Vaudoises et en 1971 pour les 
Suissesses. Nous n’avons pas pu 
observer un glissement à gauche. 
Les nouvelles électrices ont plu-
tôt suivi les partis de droite «pour 
mériter leur nouveau droit». 
Beaucoup de notables de droite 
ayant milité pour que les femmes 
restent à la cuisine, ils se sont em-
pressés de bombarder quelques 
femmes dans des postes presti-
gieux comme la présidence du 
Grand Conseil vaudois. La droite 
jouait le jeu.
Quelques votes récents et signifi-
catifs recensés par la professeure 
Anke Daniela Tresch: Extension 
des autoroutes: femmes 38% de 
oui, hommes 57%. AVS 21: femmes 
37% de oui, hommes 64%. Hausse 
de la TVA pour l’AVS: femmes 45% 
de oui, hommes 66%. Normes pé-
nales contre le racisme: femmes 
64% de oui, hommes 47%. Pour 
l’AVS 21, cela représente tout de 
même une différence importante 
de 27%.
Je reprends Aragon et Ferrat : 
«Pour accoucher sans la souf-
france, Pour le contrôle des nais-
sances, Il a fallu des millénaires, Si 
nous sortons du Moyen Age, Vos 
siècles d’infini servage, Pèsent en-
core lourd sur la terre… Il faudra 
réapprendre à vivre, Ensemble 
écrire un nouveau livre, Redécou-
vrir tous les possibles, Chaque 
chose enfin partagée, Tout dans 
le couple va changer, D’une ma-
nière irréversible… Le poète a tou-
jours raison…»
Merci aux femmes de ce pays de 
donner raison au poète. n
Pierre Aguet, Vevey 
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DIFFICILE

NEUCHÂTEL 
HORAIRES DES SECRÉTARIATS 
La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel
Permanences syndicales: lundi, mercredi  
et jeudi, 15h-18h.
Ouverture des secrétariats: lundi à jeudi, 
10h-12h et 15h-18h.
Fleurier 
Permanences syndicales: un jeudi sur 
deux, 15h-18h (jours affichés sur la porte du 
secrétariat).
Ouverture du secrétariat: mardi, 9h-11h30  
et 14h-17h.
Le Locle
Pas de permanence syndicale.
Ouverture du secrétariat: jeudi, 9h-11h30  
et 14h-17h.
Permanence téléphonique pour toute la 
région au 0848 20 30 90: lundi à vendredi, 
10h-12h et lundi à jeudi, 14h-18h.

CAISSE DE CHÔMAGE
Fleurier, place de la Gare 3.  
Mardi, 9h-11h30 et 14h-17h.
Chaux-de-Fonds, av. Léopold Robert 67. Lundi, 
mardi et jeudi, 9h-11h30 et 14h-17h; mercredi, 
14h-17h; vendredi 9h-11h30.
Le Locle, Crêt Vaillant 19.  
Lundi, mardi et jeudi, 9h-11h30.
Neuchâtel, avenue de la Gare 3.  
Lundi, mardi et jeudi, 9h-11h30 et 14h-17h; 
mercredi, 14h-17h; vendredi 9h-11h30.

TRANSJURANE
HORAIRES DES SECRÉTARIATS 
Secrétariat de Delémont
Téléphone: lundi à jeudi, 9h-11h30 et 13h30-
17h30; vendredi, 9h-11h30, au 0848 421 600.
Delémont, rue de la Jeunesse 2.  
Lundi à jeudi, 9h-11h30 et 13h30-17h30.
Porrentruy, rue des Baîches 18.  
Lundi, 13h30-17h30.
Saint-Imier, rue Francillon 20.  
Mardi, 13h30-17h30.

Tavannes, rue du Quai 20.  
Jeudi, 13h30-17h30.

CAISSE DE CHÔMAGE  
Delémont, place de la Gare 11.  
Lundi et jeudi, 13h30-16h; mardi et vendredi, 
9h-11h30; mercredi, 9h-11h30 et 13h30-16h.
Moutier, rue Centrale 11.  
Lundi, 9h-11h30; mercredi, 13h30-16h.
Porrentruy, rue des Baîches 18.  
Lundi, 13h30-17h30; jeudi, 9h-11h30.
Saint-Imier, rue Francillon 20.  
Mardi, 13h30-17h30; jeudi, 9h-11h30.
Tavannes, rue du Quai 20. Lundi et mardi, 
9h-11h30 et 13h30-16h; mercredi et vendredi, 
9h-11h30; jeudi, 9h-11h30 et 13h30-17h30.

VALAIS 
HORAIRES DES SECRÉTARIATS 
Téléphone: 027 602 60 00, 8h30-11h30  
et 14h-16h30.
Ouverture des guichets:  
lundi, mercredi et vendredi.
Sion, Sierre, Martigny, Monthey: 9h-11h30.
Permanences du soir
Sierre: lundi, 17h-19h.
Monthey: mardi, 17h-19h.
Sion: jeudi, 17h-19h.
Martigny: jeudi, 17h-19h.  

CAISSE DE CHÔMAGE
Martigny, rue du Léman 19.
Monthey, avenue de la Gare 28.
Sierre, rue du Temple 3.
Sion, place du Midi 21. 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi, 8h30-11h30  
et 14h-16h30; mercredi, 8h30-11h30.

VAUD
HORAIRES TÉLÉPHONIQUES: 
Vous pouvez contacter les secrétariats au  
0848 606 606 ou au 0041 848 606 606  
depuis la France.  

Lundi, mardi et jeudi, 9h-12h et 14h-17h; 
mercredi, 9h-12h; vendredi, 9h-12h et 14h-16h.
Permanences administratives et syndicales 
sans rendez-vous:
Aigle, route de la Zima 2.  
Lundi, 14h30-18h30.
Crissier, rue des Alpes 51. Jeudi, 16h-18h30.
Lausanne, place de la Riponne 4.  
Lundi, mardi et jeudi, 9h-12h et 13h30-18h; 
samedi, 9h-11h.
Le Sentier, Grand Rue 44.  
Mardi et jeudi, 9h-12h et 14h-18h.
Morges, Grand-Rue 73-75 (2e étage).  
Lundi, 16h-18h30. 
Nyon, rue de la Morâche 3.  
Mardi et jeudi, 9h-12h et 13h30-18h.
Payerne, rue du Simplon 1. Lundi, 16h-18h30.
Vevey, rue Haldimand 23.  
Mardi et jeudi, 9h-12h et 13h30-18h.
Yverdon, avenue Paul-Cérésol 24.  
Mardi et jeudi, 9h-12h et 13h30-18h.

CAISSE DE CHÔMAGE
Aigle, rte de la Zima 2. 
Vevey, av. Paul-Cérésol 24. 
Lausanne, pl. Chauderon 5. 
Nyon, rue de la Morâche 3. 
Crissier, av. des Alpes 51. 
Yverdon, av. Haldimand 23. 
Payerne, rue Guillermaux 1.
Morges, Grand Rue 73-75.
Lundi, mardi, jeudi et vendredi, 9h-11h30  
et 14h-16h30; mercredi, 9h-11h30.

SUISSE ROMANDE

PERMANENCE TÉLÉPHONIQUE CAISSE 
DE CHÔMAGE: 058 332 11 32
Lundi, mardi et jeudi, 8h-12h et 13h30-17h; 
mercredi, 8h-12h; vendredi, 8h-12h  
et 13h30-16h.
Contact pour l’envoi des documents: 
caissechomage.unia.ch

BIENNE
HORAIRES DES SECRÉTARIATS
Bienne: lundi à jeudi, 14h-17h30.
Permanence téléphonique 032 329 33 33: 
lundi à jeudi, 9h-11h30 et 13h30-17h30. 
Vendredi 9h-11h30.
Granges-Longeau: pour connaître les heures 
d’ouverture, merci d’appeler le 032 653 01 11.
Lyss: le guichet est fermé. Une permanence 
téléphonique est ouverte au 032 329 33 33.
Autres informations sur bienne-soleure.unia.ch

FRIBOURG
PERMANENCES 
La permanence est ouverte par téléphone au  
026 347 31 31 et par e-mail à fribourg@unia.ch.
En cas de nécessité, un rendez-vous avec une ou 
un secrétaire syndical peut être fixé par téléphone. 
Les plages de temps encore disponibles sont 
fournies lors de l’appel téléphonique. Les 
entretiens ont lieu à Bulle ou à Fribourg.

CAISSE DE CHÔMAGE
Bulle, rue de Vuippens 29.
Fribourg, rte des Arsenaux 15. 
Lundi à jeudi, 8h30-11h30 et 13h30-16h30; 
vendredi, 8h30-11h30.

BULLE - CHALET DE L’ENTRAIDE  
DE MONTBARRY-LE PÂQUIER
Locations: Veuillez vous adresser à Mme Ariane 
Zurcher, route de la Parqueterie 2, La Tour-de-
Trême. Tél 076 605 71 41, ariane.zurcher@live.fr

GENÈVE
HORAIRES DES SECRÉTARIATS 
Lundi, 14h-18h; mardi, jeudi et vendredi, 9h-12h 
et 14h-18h. Les permanences restent sur 
rendez-vous (à fixer au guichet ou par téléphone 
au numéro ci-dessous). Les adhésions pouvant 
être réalisées à nos guichets, nous invitons 
les personnes qui ne sont pas membres et 
qui souhaitent un conseil à se présenter dans 
nos locaux. Permanence téléphonique: mardi à 
vendredi, 9h-12h et 14h-18h, au 0848 949 120. 

CAISSE DE CHÔMAGE 
Rue des Gares 12. Lundi, 13h30-17h; mardi 
à vendredi, 9h-12h et 13h30-17h; vendredi, 
fermeture à 16h. Envois des formulaires U1: 
geneve.pdu1@unia.ch

GROUPE DES RETRAITÉS
Comité des retraités 
Les réunions ouvertes à tous les membres ont 
lieu tous les 2e mardis du mois de 10h à 13h, 
dans les locaux du syndicat, 5, ch. Surinam.

AGENDA 

FACILE
DIFFICILE

COURRIER

© FORTISSIMOTS.COM
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Rocco Zacheo

Il ne faut pas chercher, auprès de 
deux figures attablées dans un bis-
trot du Sentier, au cœur de la vallée 

de Joux, une quelconque trace de fier-
té ou de vanité. Jean-Louis Sautebin et 
Louis-Maurice Caillet ont le verbe plu-
tôt économe et un allant un rien com-
passé. Ce qui pourrait laisser entendre 
que le récit qu’ils vont vous faire n’a 
rien d’exceptionnel. Cependant, l’im-
pression qu’on en tire au premier abord 
est tout à fait trompeuse. Car cette paire 
d’horlogers, 86 ans le premier, 75  le 
second, a été au centre d’une histoire 
qu’on peine à croire aujourd’hui: celle 
du sauvetage, ou mieux, de la renais-
sance de la maison Breguet il y a près 
de 50 ans. Aujourd’hui marque phare 
dans les paysages des montres de luxe, 
jouissant d’une aura quasi légendaire 
avec ses 250 ans d’histoire, la manufac-
ture fondée en 1747 par le Neuchâtelois  
Abraham-Louis Breguet a connu les 
abîmes, en étant au bord de la dispari-
tion au début des années 1970. 

SUR LA PLACE VENDÔME
A l’époque, en 1970 précisément, elle 
passait dans le giron d’un géant de la 
joaillerie française, la maison Chaumet,  
à travers un rachat décidé par les deux 
timoniers qu’étaient en ces temps 
Jacques et Pierre Chaumet. Breguet 
trouvait ainsi un ancrage prestigieux 
à Paris, en pleine place Vendôme. 
C’était fort reluisant. Mais Breguet 
n’était qu’un nom, une coquille vide, 
ne fabriquant presque plus rien et pre-
nant chaque jour de la poussière. Une 

légende en perte de vitesse, en somme. 
Un tournant majeur s’amorce néan-
moins avec l’arrivée à sa direction d’une 
figure providentielle, François Bodet, 
qui a la bonne idée, en 1974, de suivre 
les conseils du président d’Audemars  
Piguet, Georges Golay. Il faut relancer 
la machine Breguet mais en la plaçant 
dans la vallée de Joux. 
Ce fut un pas décisif, accompli avec 
une étonnante économie de moyens 
et une poignée d’artisans de grand 
talent. Bodet investit alors un atelier 
de 16 m2 à peine, dans le bâtiment 
de l’Ecole technique de la vallée de 
Joux, au Sentier. Il engage des figures 
comme Daniel Roth, pivoteur au sa-
voir-faire inouï, qui usinait des axes 
minuscules chez Audemars Piguet. Et 
il s’entoure par la même occasion de 
deux autres artisans vertueux, qui com-
plètent, entre 1975 et 1977, l’équipe de 
départ. On y croise alors Louis-Maurice  
Caillet, engagé en tant que calibriste, 
«une étiquette qui n’existe plus, nous 
glisse-t-il. Aujourd’hui, on parle plu-
tôt de micromécanicien. Je travail-
lais beaucoup sur des prototypes, puis 
on recevait les boîtes des horloges de  
Paris et nous faisions le polissage, en 
apportant beaucoup de retouches, no-
tamment sur l’épaisseur des aiguilles. 
Il fallait tout faire entrer dans la boîte 
à une époque où la mode était aux 
montres ultraplates.» On y croise aus-
si, parmi le maigre personnel, un autre 
enfant du pays: Jean-Louis Sautebin. 
Dans sa sacoche, il compte une forma-
tion complète dans la branche acquise 
lors d’un apprentissage chez Ebel. 
L’homme a fait ensuite un passage par 

La Chaux-de-Fonds avant un retour 
dans la région, chez Audemars Piguet 
et Lemania. 

AU BRASSUS, L’ÂGE D’OR
Dans ses mémoires (L’histoire d’une 
passion, Breguet 1973-1987), François 
Bodet relate que «les horlogers de la 
première heure ont été le moteur prin-
cipal de Breguet». Constat que pourrait 
confirmer Louis-Maurice Caillet: «On 
est partis de rien et on a dû tout acheter, 
y compris les crayons. Puis, on s’est mis 
au travail et, petit à petit, nous avons 
réinstallé la marque dans le panora-
ma. Pour commencer, ce n’était pas 
plus de trois ou quatre montres par an-
née.» Ce petit volume évoluera consi-
dérablement dans un temps restreint.  
«François Bodet était un excellent 
commercial et avait de l’entregent, note 
Jean-Louis Sautebin. Sous son impul-
sion, Breguet s’est trouvé vite à l’étroit 

dans son atelier du Sentier. Nous avons 
alors déménagé au Brassus, au rez-
de-chaussée d’un immeuble où on fa-
çonnait auparavant des pierres pour 
l’horlogerie. En quelque temps, on a 
fini par occuper tout l’immeuble.» Un 
âge d’or aux yeux de Louis-Maurice  
Caillet: «On était en tout une trentaine 
de travailleuses et de travailleurs, il y 
avait une ambiance chaleureuse, c’était 
une grande famille.»
Les deux pionniers assisteront ensuite 
à l’ascension de la marque. Mais aus-
si aux turbulences sévères de 1987, qui 
ont failli faire disparaître de nouveau 
cette étiquette. Au bord de la faillite, 
la maison Chaumet décide cette an-
née-là de vendre Breguet au groupe 
anglo-américain Investcorp. La suite 
est connue: l’horloger s’est implanté au 
mitan des années 1990 dans une an-
cienne fabrique de limes, à L’Abbaye, 
puis à L’Orient. Le rachat en 1999 par 

Nicolas Hayek génère les conditions 
pour un nouveau grand bond. «Au fi-
nal, on était plus de mille collabo-
rateurs», décompte Louis-Maurice  
Caillet. Syndiqué depuis l’âge de 
20  ans, membre d’Unia, ce dernier se 
souvient du climat social plutôt posi-
tif qui régnait au sein de l’entreprise, 
même durant les périodes les plus 
compliquées. 
Aujourd’hui, cinq décennies après la 
renaissance de Breguet, les témoins 
de cette époque se font rares. Tout un 
monde semble avoir été englouti de-
puis, avec les innovations technolo-
giques et les grandes mutations qu’a 
connues la branche. «On ne croise 
plus grand monde en effet, on se revoit 
pour les enterrements», conclut avec 
un sourire malicieux Louis-Maurice  
Caillet. n

CES MAINS D’OR QUI ONT SAUVÉ 
BREGUET
Quasi à l’arrêt il y a 50 ans, l’horloger 
a retrouvé sa superbe dans les 
années 1970 grâce à une poignée 
d’artisans hors pair. Rencontre avec 
deux figures historiques

Deux anciennes figures de Breguet au Sentier, à gauche Louis-Maurice Caillet, à droite Jean-Louis Sautebin.

Sonya Mermoud

«Par cette décision, 
le Grand Conseil 
a décidé de jeter à 

la poubelle la valeur fonda-
mentale du travail. Que vaut 
un emploi s’il ne permet pas 
de vivre correctement?» in-
terroge François Clément, 
secrétaire régional d’Unia  
Fribourg, réagissant au vote 
des députés fribourgeois. Qui 
ont rejeté, le 24 juin, par 63 voix 
contre 33 et une abstention, 
l’initiative «Pour un salaire mi-
nimum», sans lui opposer de 
contre-projet. Rappelons que 
ce texte réclame un salaire ho-
raire plancher de 23 francs. Il 
est porté par une large coali-
tion réunissant l’Union syndi-
cale fribourgeoise et ses fédé-
rations (Unia, SSP, Syndicom, 

SEV, Syna), le PS, la Jeunesse 
socialiste, les Verts, le Centre 
gauche-PCS et les jeunes POP. 
Dans un communiqué de 
presse, le comité d’initiative 
a estimé que son refus privait 
les Fribourgeois d’un salaire 
digne. Et qu’il condamnait 
2000 personnes à demeu-
rer dans la précarité et à dé-
pendre de l’aide sociale pour 
survivre, malgré un emploi à 
plein temps. «Nous ne vou-
lons pas que les personnes –  
dont une majorité de travail-
leuses, les secteurs à bas sa-
laires comptant un personnel 
largement féminin – soient 
contraintes de recourir à des 
aides pour s’en sortir. Il n’est 
pas admissible qu’en travail-
lant à 100%, on soit obligé 
de solliciter des prestations 
complémentaires», a ajouté 

François Clément, notant en-
core que cette situation est 
dès lors reportée sur le porte- 
monnaie de la collectivité. 
Pour le comité d’initiative, la 
position des autorités canto-
nales n’offre «aucune perspec-
tive à celles et ceux qui peinent 
à joindre les deux bouts». 
«C’est donc à la population 
fribourgeoise de prendre la re-
lève, dans les urnes, pour dé-
fendre le droit à un salaire qui 
respecte le travail accompli.» 
Si la date de la votation n’a pas 
encore été fixée, elle aura tou-
tefois probablement lieu en-
core cette année. 
Un salaire minimum a déjà 
cours à Neuchâtel, Genève, le 
Jura, le Tessin et Bâle-Ville. n 

Antoine Grosjean 

L e débrayage a porté ses 
fruits. Alors que le dia-
logue était au point mort 

depuis l’annonce de la ferme-
ture de l’usine de Samvaz SA, 
à Châtel-Saint-Denis (FR), 
la direction de cette entre-
prise spécialisée dans l’usi-
nage du métal et du bois a fi-
nalement accepté de venir à la 
table des négociations. Celles-
ci ont commencé le 30 juin. Le 
25  juin, les 33 employés et em-
ployées du département bois, 
dont les postes vont être sup-
primés, avaient fait une pause 
prolongée de 9h à midi, avec le 
soutien d’Unia Fribourg. 
Lors d’une séance avec la di-
rection, Yannick Ferrari, 
membre de la direction régio-
nale du syndicat, lui a transmis 

les revendications du person-
nel. Comme indiqué dans un 
communiqué le jour du dé-
brayage, il s’agit de négocier 
un plan social équitable, ce-
lui qu’avait proposé unilaté-
ralement la direction n’étant 
pas jugé satisfaisant. Une nou-
velle proposition de cette der-
nière est attendue au plus tard 
le 10  juin.
Les travailleurs et les travail-
leuses réclament aussi le ver-
sement d’arriérés de salaires. 
Car, selon Unia, pendant plus 
de vingt ans, Samvaz SA aurait 
payé ses employés en-dessous 
des salaires minimums prévus 
par la Convention collective de 
l’industrie du bois. 
Le syndicat salue le courage et 
la dignité du personnel, qui a 
tenu bon malgré les pressions 
de la direction, laquelle avait 

laissé planer dans les médias la 
menace de licenciements im-
médiats. Il souligne également 
la solidarité exprimée par les 
employés du département mé-
tal de Samvaz SA, qui ne sont 
pourtant pas concernés par 
cette fermeture d’usine.
Sur le fond, Unia conteste les 
difficultés financières liées à 
la concurrence étrangère dans 
le secteur du bois, qui ont été 
évoquées pour justifier la fer-
meture de l’usine, rappelant 
que l’entreprise se porte bien 
avec un chiffre d’affaires de 
près de 30 millions de francs. 
«Le personnel reste mobili-
sé et prêt à poursuivre ses ac-
tions si les négociations ne 
sont pas menées de manière 
sérieuse», affirmait le syndi-
cat au moment d’entamer les  
discussions. n 

«La valeur du travail  
est jetée à la poubelle»

Négociation d’un plan 
social chez Samvaz

Les députés fribourgeois ont rejeté l’initiative 
pour un salaire minimum. La date de la votation 
populaire n’est pas encore fixée

Après le débrayage du 25 juin, concernant la 
fermeture annoncée de cette usine de Châtel-
Saint-Denis, la direction a accepté de négocier.
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Sonya Mermoud

N i un guide de voyage, ni un 
ouvrage réservé à des spécia-
listes: le petit livre Géorgie, 

l’étreinte du Caucase* dépeint un pays 
d’un point de vue journalistique et à 
travers le regard personnel de Clément 
Girardot. Une approche originale et 
poétique pour raconter cette ancienne 
République soviétique en convoquant 
ses récents événements politiques, 
sa culture, son histoire, sa gastrono-
mie. Avec l’évocation de faits qui s’en-
richissent d’impressions et d’expé-
riences de l’auteur de 38 ans, expert du 
Caucase et de la Turquie. «Je me suis 
senti légitime à le faire», précise Clé-
ment Girardot qui, marié à une Géor-
gienne et père d’un enfant de 3 ans, a 
vécu à Tbilissi de 2018 à 2024. Et, avant 
de s’y installer, a effectué depuis 2012 
nombre de reportages dans cette «se-
conde patrie». Questionné sur les traits 
qui caractérisent l’âme du peuple géor-
gien – en écho au titre de la Collection 
éditrice de son opuscule – Clément  
Girardot, soucieux d’éviter les clichés 
réducteurs, rechigne à l’exercice. Il sou-
ligne tout de même la «spontanéité, 
l’ouverture et l’hospitalité de la popu-
lation». Et évoque aussi «son désir de 
liberté, parfois un peu naïf, ses grands 
idéaux et sa difficulté à s’organiser  
collectivement et à agir de manière  
disciplinée». 

UN PAYS QUI RIME AVEC ESPOIR
Etoffée par des entretiens avec un his-
torien, une réalisatrice et un poète de 
trois générations différentes, la pu-
blication dit une «Géorgie qui rime 
avec espoir. Et envie d’avenir.» Elle 

met en lumière le tiraillement de cet 
Etat pris en tenaille entre l’aspiration 
d’une grande partie des habitants à re-
joindre l’Union européenne face aux 
tentatives d’imposer le modèle russe. 
«Cette étreinte du Caucase est celle 
que la vaillante et hospitalière Géor-
gie s’est toujours efforcée de desserrer. 
Un regard tourné vers la mer Noire et  
l’Occident et l’autre vers Moscou», 
note le journaliste français, évoquant 
les tensions géopolitiques et les impor-
tantes manifestations et mouvements 
sociaux qui ont secoué à la fin de l’an-
née dernière le pays, en résistance à la 
politique proche du Kremlin de Rêve 
géorgien, le parti dominant au pou-
voir. «Il y a eu beaucoup de mobilisa-
tions mais sans grand impact. Six mois 
plus tard, l’opposition reste divisée et 
ne compte pas vraiment de leader.» 
Sa participation comme observateur à 
ces événements et leur couverture pour 
différents médias et réseaux sociaux lui 
aura probablement valu d’être interdit 
de territoire. Et cela alors que le pays 
connaît une dérive autoritaire qui se 
traduit, précise le journaliste, par des 
intimidations et des arrestations arbi-
traires, des perquisitions, des amendes. 

SUR LISTE NOIRE
«Le 12 février dernier, rentrant d’un sé-
jour en France, j’ai été stoppé à la fron-
tière et renvoyé sans explication sur un 
vol en retour. J’ignore les motifs offi-
ciels, mais il semblerait que je figure sur 
une liste noire, considéré comme une 
menace importante.» Le trentenaire a 
depuis fait recours, sans succès, et at-
tend l’audience en appel prévue à la fin 
du mois. «Ce qui me manque le plus? 
Les liens tissés avec le voisinage, une  

certaine douceur de vivre et la langue, 
la musique, la culture de manière géné-
rale», précise l’homme, qui continuera 
néanmoins à couvrir les événements en 
Géorgie, en étant bien conscient de la 
difficulté de la tâche à distance. 

LA PASSION DES GRANDS REPORTAGES
Pigiste ponctuel de notre journal,  
Clément Girardot a collaboré avec 
nombre de titres comme Le Monde Ma-
gazine, Le Temps, la Tribune de Genève, 
Mediapart, TV5 Monde, Eurasianet, 
Al Jazeera... Le Français se passionne 
pour les grands reportages à l’étranger. 
Et voue un intérêt particulier aux thé-
matiques sociales, culturelles et envi-
ronnementales. Après l’obtention de 
son master en journalisme en 2009 à 
Grenoble, il effectue un stage d’un an 
à Istanbul, dans le cadre d’Erasmus. 
«Je souhaitais apprendre une nou-
velle langue», explique le polyglotte, 
qui parle et écrit aussi en anglais, et 
prolongera son séjour d’une année 
supplémentaire. Séduit par la bouil-
lonnante et dynamique capitale, le 
journaliste élargit aussi sa zone d’inté-
rêt aux pays alentours, dont la Géorgie. 
A 25 ans, il y effectue un premier séjour 
de longue durée, employé comme pro-
fesseur de français pour des universi-
taires de Tbilissi. Il rencontre alors sa 
future femme, apprend le géorgien, 
qualifié de difficile, et partagera sa vie 
entre la Géorgie et des allers-retours à 
Saint-Etienne, en France, où il réside 
désormais avec sa famille. n

«Géorgie - L’étreinte du Caucase»,  
Ed. Nevicata, Collection L’âme des peuples,  
89 pages, 2025, disponible en librairie,  
au prix de 16,50 francs. 

LA GÉORGIE, ENTRE DEUX EAUX
Le journaliste Clément Girardot vient de publier un livre sur 
la Géorgie où il a vécu plusieurs années avant d’en être 
refoulé. Un ouvrage propre à approcher l’âme de ce peuple 
du Caucase.

Le journaliste Clément Girardot voue un intérêt particulier aux thématiques sociales, 
environnementales et culturelles.

Antoine Grosjean

Le train, c’est bien plus qu’un simple moyen de trans-
port pour aller d’un point A à un point B. Parfois, le but, 
c’est le voyage lui-même, comme vient nous le rappe-

ler le livre En train en Suisse, récemment sorti aux Editions 
Helvetiq. Un bel ouvrage richement illustré, qui présente  
35 idées d’excursions ferroviaires – dont une grande partie 
sur des lignes touristiques ou de montagne offrant des pa-
noramas spectaculaires – le tout accompagné de conseils 
pratiques et d’informations historiques. 
L’auteur, Diccon Bewes, est un Anglais naturalisé Suisse qui 
s’est pris de passion pour les trains helvétiques et s’offrait 
chaque année l’abonnement général des CFF. L’imparfait est, 
hélas, de rigueur, puisqu’il nous a quittés peu avant la pu-
blication du livre, emporté par une longue maladie. Mais il 
nous laisse en héritage ce guide, qui devrait même intéres-
ser celles et ceux qui ne sont pas des mordus de chemin de 

fer. Diccon Bewes connaissait comme sa poche le réseau fer-
ré suisse, lequel est particulièrement dense et permet d’aller 
presque dans le moindre recoin du pays par le rail. Y com-
pris à la pointe de sommets comme le Rigi, auquel mène le 
plus ancien train de montagne d’Europe, datant de 1873.

LIGNES MYTHIQUES
Couvrant plus ou moins l’ensemble du territoire national, ces 
35 itinéraires étaient les préférés de l’auteur. Ils empruntent 
certaines grandes lignes des CFF, et aussi les mythiques  
Glacier Express, Goldenpass ou Centovalli Express, ainsi 
que de nombreuses petites lignes moins connues mais non 
moins charmantes. Chaque chapitre comprend une carte, 
des photos alléchantes, une description du trajet, ainsi que 
de précieux bons plans, par exemple sur les arrêts incontour-
nables ou sur le meilleur côté où s’asseoir pour profiter de 
la vue. L’auteur nous raconte également l’histoire de chaque 
ligne, «parfois aussi captivante que le panorama lui-même, 
étant donné que les trains ont souvent dû franchir, percer ou 
contourner des montagnes», comme il l’écrit. 
En creux, c’est aussi un portrait de ce pays de trains qu’est 
la Suisse que nous donne à voir Diccon Bewes. Pays qui, 
depuis l’inauguration de sa première liaison ferroviaire en 
1847 (celle entre Zurich et Baden, longue de 25 kilomètres),  
a aligné et détient toujours quelques records en la matière: 
le plus long tunnel ferroviaire du monde, celui du Saint- 
Gothard; la plus haute gare d’Europe, celle de la Jungfraujoch;  
ou encore le chemin de fer à crémaillère le plus raide du 
monde, celui du Mont Pilatus. Sans oublier que la popula-
tion suisse est celle qui affiche en moyenne la plus grande 
distance annuelle parcourue en train par personne. 
Des montagnes, des lacs, des glaciers, des châteaux médié-
vaux, des trains à vapeur, à crémaillère ou à voie étroite: on 
trouve tout cela dans ce guide, et bien plus encore. De quoi 
donner envie de courir à la gare s’acheter un billet! n

«En train en Suisse», Editions Helvetiq, 2025, 232 pages.

La Suisse vue du train
Un nouveau guide richement illustré présente 35 itinéraires 
spectaculaires des chemins de fer helvétiques.  
Avec conseils et bons plans. En voiture!

D
R

TR
A

N
S

PO
R

TS
 P

U
B

LI
C

S
 D

U
 C

H
A

B
LA

IS

UN LIVRE DÉROULE 50 ANS D’HISTOIRES 
DU PARTI SOCIALISTE JURASSIEN
Figures marquantes, combats politiques, grandes victoires et  
petits déboires: un ouvrage collectif retrace le parcours d’une 
section remuante du parti.

Rocco Zacheo

C’est un ouvrage qu’on pourrait associer à un arc tendu dont 
la première extrémité serait incarnée par Pierre Gassmann 
et la seconde par Elisabeth Baume-Schneider. Le person-

nage de départ a les allants d’une figure tutélaire, puisqu’il était là, 
à Bassecourt, dans une salle du Restaurant du Jura remplie jusqu’à 
l’invraisemblable en ce 3 mai 1975. C’est dans cet espace convivial, 
chauffé par près de 200 militants, qu’a vu le jour le Parti socialiste ju-
rassien (PSJ). Et l’enseignant à l’Ecole professionnelle de Delémont, 
élu depuis 1971 au Conseil national, en a pris la tête en endossant le 
costume de premier président. A l’autre bout de l’arc, la conseillère 
fédérale incarne en quelque sorte la victoire du Jura à l’échelle na-
tionale, puisque son élection en décembre 2022 était tout sauf es-
comptée. Entre ces deux instantanés, voilà cinquante ans de vie et 
d’histoires de la section du parti de gauche, qu’on retrouve conden-
sés dans un ouvrage collectif fouillé et agile. 
Conçu sous la direction du journaliste, politologue, ancien syndi-
caliste et ancien élu Jean-Claude Rennwald – lui-même coauteur –, 
enrichi par les contributions de quatre intervenants, PS jurassien,  
50 ans au service de la solidarité part sur les traces d’une histoire po-
litique marquante dans le paysage suisse. On y retrouve, dans cette 
publication ramassée, une foule de détails, à commencer par ceux 
qui permettent de planter un premier décor. Celui du PS bernois, 
présent et actif en terre jurassienne depuis septembre 1919. Au fil 
des pages, on court vers l’acte fondateur du PSJ et on croise les per-
sonnages qui en ont jalonné l’histoire, à travers des portraits courts 
et sentis. On saisit avec les récits, l’attitude remuante du parti, qui 
adopte d’entrée une position en claire rupture avec le capitalisme. 
Les luttes, les élections, les batailles du PSJ (sur le terrain des assu-
rances sociales, des retraites, des relations au travail…) dévoilent 
les traits d’un acteur antagoniste, campant souvent à rebours des 
avis exprimés par les citoyens du pays lors des votations. 
D’autres thèmes font l’objet d’analyses approfondies: la question ju-
rassienne, bien évidemment, mais aussi l’émergence des femmes 
dans la politique du canton, ou encore l’identité du PSJ aujourd’hui, 
restituée par le témoignage de militants de tout âge et de toute ca-
tégorie sociale. Une fresque complète, donc, établie avec rigueur et 
accompagnée par un solide appareil critique. n 

«PS jurassien, 50 ans au service de la solidarité», Editions de la Rue du Nord, 
2025, 143 pages. Des montagnes, des lacs, des glaciers, des châteaux médiévaux, des 

trains à vapeur, à crémaillère ou à voie étroite: le guide «En train en 
Suisse» contient tout cela, et bien plus. (photo tirée du livre).
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Rocco Zacheo

Il y a mille manières d’évoquer  
l’existence d’une institution comme 
Unia, de faire ressurgir les débats 

et les luttes portés année après an-
née sur la place publique, de célébrer 
ses victoires et de se souvenir aussi de 
ses quelques revers. Alors que le plus 
grand syndicat de Suisse entre défini-
tivement dans l’âge adulte – 20 petites  
bougies sur son gâteau – rien n’est  
sans doute plus approprié que la pu-
blication d’un ouvrage spécialement 
consacré à l’événement. Celui que fait 
paraître ces jours-ci l’organisation af-
fiche des formes opulentes et des 
contenus généreux. On y entre un peu 
comme si on se faufilait dans un mil-
lefeuille. Organisé sur le mode d’abé-
cédaire, «Unia: 20 ans de force» offre 
aux lectrices et aux lecteurs une double 
expérience. En le feuilletant, on pour-
ra renouer avec un passé parfois éloi-
gné, on repensera sans doute avec un 

zeste de nostalgie aux luttes et aux mo-
bilisations remarquables qui ont par-
semé les annales syndicales. Mais on 
sera en même temps solidement ancré 
au présent et à l’avenir proches, à tra-
vers l’évocation des problématiques ac-
tuelles relatives au monde du travail et, 
plus largement, aux enjeux liés à la jus-
tice sociale. 

LES DÉFIS DES ANNÉES 1990
Unia se dévoile et se célèbre en plus 
de 300 pages! On a affaire à un beau 
pavé, donc, avec son éditorial, «Un 
hommage à nous toutes et tous», si-
gné par la présidente Vania Alleva. Et 
sa longue introduction historique, qui 
rafraîchit les mémoires et renvoie aux 
premiers pas du syndicat et à tout ce 
qui a précédé cette naissance. Voi-
là alors, dans ces lignes et ces photos, 
la résurgence d’une époque, celle des 
années 1990, marquée par des muta-
tions et des crises, des interrogations 
profondes et des scénarios politiques 

et économiques qui ouvrent à tous 
les possibles. Le secteur industriel en 
Suisse perd de sa puissance tandis que 
celui des services connaît une ascen-
sion fulgurante, et ce en même temps 
que la doctrine néolibérale se répand 
partout de manière capillaire. Face à 
un contexte en mouvement, le monde 
syndical doit répondre à de nouveaux 
défis. Ainsi, naît en 1992 le Syndicat 
industrie et bâtiment (SIB), un «syndi-
cat pour temps difficiles», dira son pré-
sident Vasco Pedrina. Quatre ans plus 
tard, face à la menace d’un démantè-
lement généralisé de l’Etat social, les 
deux organisations les plus puissantes 
du pays, SIB et FTMH, donnent vie à ce 
qu’on a dénommé «petit Unia». C’était 
en 1996, la brèche pour la création d’un 
seul grand syndicat était ouverte. 
Ce projet, à peine croyable entre rivaux 
et parfois ennemis, se concrétisera  
le 16 octobre 2004, lors d’un congrès 
historique qui se tiendra à Bâle: le SIB 
et la FTMH, rejoints par la FCTA, aban-
donnent leurs acronymes respectifs et 

se placent sous un seul drapeau. Paul 
Rechsteiner, alors président de l’USS, 
aura une phrase qui résumera avec hu-
mour la portée de l’affaire: «Beaucoup 
croyaient davantage à une réconcilia-
tion des catholiques et des protestants 
qu’à une fusion de la FTMH et du SIB!»

DES FIGURES ADMIRABLES
Dans la foulée, suivent dix-neuf lettres, 
de A comme Alleva – un récit biogra-
phique d’une «seconda» qui a vécu 
dans sa peau la xénophobie ambiante 
des années 1970 – à Z comme Zivag, 
l’identité et l’action d’Unia se teignent 
d’un rouge vif. Ici avec la grande grève 
sur le chantier du tunnel du Baregg, qui 
a permis d’obtenir la retraite à 60  ans 
pour la branche de la construction; là 
avec l’éclosion de la lutte féministe. 
Plus loin dans ce combat pour les ho-
raires et les jours d’ouverture des com-
merces ou encore pour la régulation de 
l’économie de plateformes. Autant de 
hauts faits auxquels viennent se gref-
fer de multiples questions cruciales 

telles que le dérèglement climatique, 
les problématiques liées aux migra-
tions ou encore les rapports avec  
l’Europe. Dans les plis de cet éventail, 
on croise encore des figures étonnantes 
ou admirables du fait de leur engage-
ment têtu pour le droit des travailleuses 
et des travailleurs. Ce sont des portraits 
d’activistes et de secrétaires syndicaux. 
Et chacun, avec sa trajectoire, dit en  
filigrane l’importance d’un syndicat, 
il rappelle sa raison d’être, qui est pri-
mordiale pour la bonne marche de la 
démocratie. n

«Unia: 20 ans de force», conception et 
rédaction: Marie-Josée Kuhn, 306 pages. 
Disponible sur: unia.ch

DIX-NEUF LETTRES POUR FÊTER LES 
20 ANS D’UNIA
Le syndicat publie un ouvrage qui 
retrace, sous la forme d’un abécédaire, 
les grands moments de son histoire.

Le syndicat Unia a été créé le 16 octobre 2004, lors d’un congrès historique organisé à Bâle, réunissant sous une même bannière les 
syndicats SIB, FTMH rejoints par la FCTA.

Aline Andrey

En avril dernier, Unia dénonçait l’at-
titude irresponsable des associa-
tions patronales qui refusaient de 

financer un bracelet-alarme détectant 
les risques de coup de chaleur. Quelques 
mois plus tard, et alors que la région subit 
déjà des températures élevées, le Dépar-
tement de la santé, des affaires sociales et 
de la culture (DSSC) et son Service de pro-
tection des travailleurs et des relations du 
travail (SPT), en étroite collaboration avec 
les partenaires sociaux, lance un nouveau 
plan canicule faisant écho au projet pilote 
démarré durant l’été 2024. «La machine est 
relancée. De nouvelles études vont per-
mettre d’affiner les résultats de l’an pas-
sé et de généraliser les bonnes pratiques 
pour protéger les salariés», se réjouit Blaise  
Carron, secrétaire régional d’Unia.
Le projet pilote inauguré en 2024, in-
cluant une centaine de travailleurs et de 

travailleuses de la construction, a per-
mis de démontrer l’importance d’adap-
ter l’effort aux conditions climatiques. Le  
bracelet-alarme alerte l’ouvrier avant l’ap-
parition de symptômes sévères. Démen-
tant la croyance de l’effet protecteur de l’al-
titude, il s’avère que plusieurs alertes ont 
été enregistrées entre 1200 et 1900 mètres. 
«Par ailleurs, plus de deux tiers des situa-
tions inquiétantes pour la santé des tra-
vailleurs ont eu lieu hors des pics canicu-
laires», précise Blaise Carron.
Dans un communiqué commun, le Can-
ton et les partenaires sociaux préconisent 
plusieurs démarches. Les communes sont 
invitées à laisser les entreprises entamer 
plus tôt les travaux lourds en extérieur dès 
28°C à l’ombre. Le plan de protection de 
la Suva doit être respecté, en particulier la 
mise à disposition pour les personnes ac-
tives de zones ombragées, de boissons en 
quantité et de pauses supplémentaires. Ils 
demandent aussi aux maîtres d’ouvrages 

publics et parapublics, lorsque de fortes 
chaleurs sont en cause, de renoncer aux 
pénalités en cas de retard.
De surcroît, deux nouveaux projets pilotes 
sont destinés à monitorer les risques. Sep-
tante bracelets seront distribués aux ou-
vriers volontaires d’entreprises du gros 
œuvre, de goudronnage et de charpente. 
Trente autres aux entreprises intéressées. 
Les coûts sont pris en charge par les com-
missions paritaires professionnelles. L’Etat 
met à disposition les outils de monitorage 
et les spécialistes pour assurer le suivi. 
Cette année, des bracelets orneront aussi 
les poignets d’une centaine d’ouvriers et 
d’ouvrières dans les usines de métallurgie 
et de chimie du canton. Un bilan des don-
nées récoltées est prévu pour fin 2025. n

Plus d’informations: vs.ch/web/spt/travailler-au-
soleil-et-par-fortes-chaleurs 

Un plan canicule est relancé 
en Valais

Straumann: Unia saisit 
l’instance de médiation

Le Conseil d’Etat valaisan, en collaboration avec les partenaires 
sociaux de la construction, relance des projets pilotes pour 
mieux protéger les travailleurs et les travailleuses.
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Non à un plan social im-
posé sans négociations! 
Unia Transjurane vient 

de saisir la Chambre de conci-
liation du canton de Berne 
face à l’attitude de l’entreprise  
Straumann Villeret SA. Le géant 
des implants dentaires – qui 
a annoncé le licenciement de 
250  de ses employés en raison 
de la délocalisation d’une par-
tie de sa production en Chine – 
a refusé d’entamer des pourpar-
lers avec le syndicat sur un plan 
social englobant tous les salariés 
concernés. Il n’entend entrer en 
matière que pour les travailleurs 
ayant mandaté Unia dans ce 
sens. «Cette approche est inac-
ceptable: un plan social s’ap-
plique à l’ensemble du person-
nel touché et ne peut être discuté 
en vase clos. La tentative de la 
direction de restreindre cette 
représentation crée un risque 
d’inégalités de traitement et re-
flète un climat de pression dans 
l’entreprise», dénonce Kedy 
Pose, secrétaire syndicale d’Unia 
Transjurane, ajoutant qu’il ne 
peut y avoir de négociations 
avec une seule partie des effec-
tifs qui aboutiraient potentielle-
ment à des plans sociaux diffé-
renciés. Mandaté par un nombre 

significatif de salariés, Unia est 
bien décidé à agir au nom de 
tous. Et a informé la direction 
que, sans prise en compte de 
ce critère, il ne la rencontrerait 
pas. Le syndicat a également 
précisé ses attentes. Il a deman-
dé aux responsables la présenta-
tion du plan social comme base 
de discussion, des propositions 
de modalités de négociations 
transparentes et collectives et la 
suspension des licenciements 
jusqu’à la conclusion d’un ac-
cord. En l’absence de «réponse 
satisfaisante», il s’est tourné vers 
l’instance judiciaire de média-
tion. «Nous exigeons des négo-
ciations sérieuses et conformes 
au droit. On ne peut pas licen-
cier massivement en préten-
dant accompagner socialement 
les employés tout en contour-
nant délibérément la loi», ajoute 
Kedy Pose. Se référant à l’article 
335i  du Code des obligations, la 
syndicaliste rappelle que tout li-
cenciement collectif dans une 
entreprise de plus de 250 salariés 
et impliquant au moins 30 sup-
pressions de postes, contraint la 
direction à discuter d’un plan so-
cial. Une obligation légale non 
respectée dans ce cas. n SM

Interview de Vania Alleva: 
evenement.ch/videos
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POING LEVÉ

UN CAFÉ AU GOÛT AMER...
Par Manon Todesco

La bonne odeur réconfortante du café chaud le matin, on 
connaît bien. Ce qu’on connaît moins, c’est l’envers du décor 
de la production de ce café. Celui où, dans les collines de l’Etat  
d’Espírito Santo au Brésil, des ouvriers agricoles comme José 
Lima et Jurandir dos Santos vivent l’enfer pour sauver nos mati-
nées. Une récente enquête de Public Eye en collaboration avec 
Repórter Brasil, sortie en juin, dénonce l’exploitation des cueilleurs 
de café chez des fournisseurs de Nestlé, géant du café mondial. 
Dans les plantations en question, on dort à même le sol, on boit 
une eau croupie, et on trime douze heures par jour pour un sa-
laire de misère, à savoir l’équivalent de 9 francs, selon le rapport, 
soit 75% du salaire minimum légal. De ce misérable revenu, il faut 
déduire tout un tas de frais, comme les bottes et les gants de tra-
vail ou encore les maigres repas. Voilà le vrai visage d’un circuit 
pourtant certifié durable et responsable.

La stratégie est bien huilée. Les ouvriers, venus de régions 
pauvres du Brésil, sont recrutés avec de belles promesses: une 
bonne rémunération, un logement décent et un contrat de travail. 
En réalité, ils arrivent après 1200 km de bus et se retrouvent pié-
gés dans une exploitation isolée, sans contrat, sans lits et sous 
surveillance armée. Et quand ils veulent fuir, on leur rappelle qu’ils 
ont des dettes, et que personne ne quitte la ferme sans les payer. 
La loi de la menace, de la peur et de la contrainte règne. L’inspec-
tion du travail indiquera que la plantation ne remplit pas moins de  
24 critères de «conditions de travail s’apparentant à de l’escla-
vage», un terme défini par le droit pénal brésilien. Hélas, ce n’est 
pas une exception! Selon l’organisation de défense des droits hu-
mains Conectas, ces dix dernières années, aucun autre secteur 
n’a dû secourir autant de personnes face à de telles conditions 
de travail que celui du café. 

Malgré tout, quasiment aucune condamnation pénale n’a eu lieu. 
Une étude démontre que, sur plus de 2679 employeurs accu-
sés d’esclavage moderne entre 2008 et 2019, seuls 112 ont été 
condamnés, et généralement à des peines courtes qu’ils n’ont pas 
eu à purger. De son côté, Nestlé se décharge en assurant qu’elle 
ne se fournit pas – ou du moins plus – auprès de la ferme de 
Mata Verde. Quoi qu’il en soit, en 2025, il n’est plus concevable 
que des humains subissent des situations d’esclavage moderne 
pour enrichir des multinationales. Il est enfin temps de mettre les 
droits humains au centre de nos préoccupations. De rendre des 
comptes tout au long de la chaîne. Et de rappeler, encore et tou-
jours, que, sans les ouvriers agricoles, il n’y a pas de café. Ni pour 
Nestlé, ni dans notre tasse le matin. n 

Découvrir l’enquête complète sur:  
stories.publiceye.ch/esclavage-moderne-cafe

Les recherches scientifiques 
sur des questions syndicales 
sont suffisamment rares en 

Suisse pour qu’on se réjouisse 
de l’enquête faite par la Haute 
école de travail social de Fribourg 
(HETS-FR) auprès des commis-
sions du personnel de l’industrie 
MEM. Les premiers résultats, re-
layés dans ces colonnes, sont sans 
appel: pour plus de la moitié des 
délégués interrogés, l’absence de 
protection contre les licencie-
ments, sur fond de menaces et de 
représailles patronales, est un frein 
majeur à l’exercice de leur mandat. 

En attendant le rapport final de 
l’enquête, réalisée sur mandat 
d’Unia, ce premier constat mérite 
d’être mis en perspective à deux 
niveaux. D’un côté, il s’inscrit plei-
nement dans les conclusions d’un 
récent ouvrage international, di-
rigé par Daniel Clegg et Niccolo  
Durazzi, selon lesquels la liber-
té des employeurs de licencier 
sans restriction reste le levier ma-
jeur pour conditionner la main-
d’œuvre, mettant les travailleurs 
structurellement en position de 
négociation défavorable. C’est la 
raison pour laquelle l’Organisa-
tion internationale du travail (OIT) 
a édicté des Conventions visant à 
limiter cette liberté, en particulier 
envers les délégués syndicaux, dont 
l’activité est essentielle pour garan-
tir le droit de s’organiser dans les 
entreprises. Le fait que la Suisse 

ne respecte pas le minimum re-
quis par le droit international lui 
a d’ailleurs valu l’inscription tem-
poraire sur la liste noire de l’OIT 
et, surtout, une longue bataille mi-
litante pour augmenter la pression 
sur le Conseil fédéral, si nécessaire 
avec le lancement d’une initiative 
fédérale. 

De l’autre, l’enquête s’inscrit dans 
la préparation du renouvellement 
de la Convention collective de tra-
vail (CCT) MEM avec le but d’ob-
tenir des améliorations par la voie 
conventionnelle. Cette stratégie 
n’a rien de nouveau: depuis l’en-
térinement en 1911, dans le Code 
des obligations, de la prédomi-
nance du droit privé sur le droit 
public, les syndicats ont systéma-
tiquement privilégié les CCT aux 
lois, le renforcement du cadre lé-
gal étant considéré comme un «ca-
deau de l’Etat», alors que les CCT 
permettraient de «garder les suc-
cès pour soi», selon la formule at-
tribuée à un dirigeant syndical des 
années 1950, Arthur Steiner. Selon 
lui, les syndicats devaient faire ap-
pel à l’Etat «uniquement là où nos 
bras sont trop courts». Comme 
le montre l’étude historique de  
Patrick Emmenegger, cette stra-
tégie n’a pas été particulièrement 
efficace. Selon l’auteur, l’incapa-
cité du mouvement syndical à im-
poser des changements relègue 
la Suisse en queue de peloton 
des pays membres de l’OCDE en 

matière de protection contre les  
licenciements. 
Ce n’est qu’avec la libre circula-
tion des personnes que la pos-
sibilité d’utiliser le cadre légal 
pour obtenir des droits supplé-
mentaires pour les travailleurs a 
été utilisée de manière offensive 
par certains syndicats. Pourtant, 
la solution légale qui émerge ac-
tuellement dans le cadre des me-
sures pour accompagner le nou-
vel accord avec l’UE ne crée «pas 
de nouvelles contraintes majeures 
pour les entreprises suisses, ni ne 
restreint la flexibilité du marché 
du travail», selon l’appréciation du 
Conseil fédéral. En effet, l’entre-
prise doit chercher pendant deux 
mois un autre poste, avant qu’un 
licenciement puisse avoir lieu, 
sans quoi elle risque une amende 
de maximum dix mois de salaire. 
Alors qu’«aucune CCT ne va aus-
si loin» selon l’USS, la question est 
de savoir si cette mesure répondra 
aux attentes qui découlent de l’en-
quête de la HETS-FR et suscitera 
la même virulence patronale que 
le combat contre les salaires mini-
maux cantonaux. n 

Alessandro Pelizzari
Directeur de la Haute école de travail social  
et de la santé Lausanne (HETSL) 

MÉTRO BOULOT SOCIO M

LES BRAS TROP COURTS  
DE LA PROTECTION  
CONTRE LES LICENCIEMENTS

PAUSE CAFÉ MILITANTE

PARLER POUR CEUX QUI N’ONT PAS DE VOIX
Avec Marie Reinmann, déléguée syndicale chez Jaeger-LeCoultre

«J’ai beaucoup de collègues qui souffrent en silence, qui n’osent pas faire valoir leurs droits: il faut des gens 
engagés pour défendre ces employés!», note Marie Reinmann.
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A 32 ans, l’horlogère Marie Reinmann 
est le nouveau visage d’Unia chez  
Jaeger-LeCoultre au Sentier. En effet, 

elle a été choisie pour briguer la fonction de dé-
léguée syndicale au mois de février. Elles sont 

deux, pour plus de 1000 employés. «Le proces-
sus a pris un an et demi, mais je n’ai pas lâché. 
Je me suis intéressée à ce qu’impliquait ce rôle, 
j’ai été au comité des horlogers d’Unia où j’ai 
trouvé que l’énergie était incroyable et j’ai suivi  
des formations dispensées par Movendo.» La 
décision a été mûrement réfléchie. «Je me suis 

posé beaucoup de questions et j’ai eu des in-
quiétudes: est-ce qu’on ne va pas me mettre des 
bâtons dans les roues?» Mais la soif de justice et 
l’envie de venir en aide aux autres ont été plus 
fortes pour cette membre d’Unia depuis dix ans. 
«J’ai moi-même été confrontée à des difficultés 
au travail l’année dernière, qui relevaient selon 
moi de l’injustice. Ça n’a pas été facile sur le 
coup, mais au final, ça m’a fait grandir et donné 
la niaque d’aller de l’avant. J’ai toujours été do-
cile, on m’a éduquée dans le respect des autres, 
jusqu’à ce qu’on me manque de respect à moi, 
et là, la donne a changé. J’ai beaucoup de col-
lègues qui souffrent en silence, qui n’osent pas 
faire valoir leurs droits: il faut des gens engagés 
pour défendre ces employés!»
La peur, c’est souvent ce qui freine les tra-
vailleurs de l’horlogerie. La peur de se syndi-
quer, la honte de dire qu’ils le sont ou encore 
la crainte de s’exposer en tant que représentant 
du personnel. «Au vu de la conjoncture écono-
mique dans le secteur, beaucoup supportent et 
prennent sur eux, par peur de perdre leur em-
ploi. Nous avons aussi une grosse proportion de 
travailleurs frontaliers, avec des crédits immo-
biliers sur le dos, qui préfèrent faire profil bas», 
souligne Marie Reinmann, qui nous a donné 
rendez-vous au café de l’Hôtel des Horlogers, 
au Brassus, alors qu’elle est en RHT. «Les délé-
gués syndicaux ne sont pas suffisamment pro-
tégés contre les licenciements, voilà pourquoi 
les gens ont de la peine à s’engager.»

PASSIONNÉE ET DÉTERMINÉE
L’horlogerie est devenue une vraie passion pour 
la militante, même si ce n’était pas son premier 
choix. «Quand je suis arrivée du Cameroun, 
j’avais tout juste 16 ans et je voulais travail-
ler dans l’immobilier, mais je n’ai pas trou-
vé de place d’apprentissage. J’ai postulé chez 

Jaeger-LeCoultre qui cherchait une apprentie 
opératrice. J’ai tout de suite adoré ce que j’ai 
vu: la créativité, l’innovation, c’était fabuleux. 
L’entreprise m’a ensuite donné la possibilité de 
passer le CFC d’horlogère en alternance avec 
l’Ecole technique de la vallée de Joux. Ce mé-
tier me passionne depuis le début, et j’ai tou-
jours travaillé pour la même entreprise, ce qui 
explique que j’ai une certaine loyauté.» Gui-
dée par la soif d’apprendre et d’évoluer, Marie  
Reinmann aimerait relever un autre défi dans 
la direction d’équipe: «J’aimerais devenir une 
bonne manager qui accompagne ses collabo-
rateurs pour s’élever ensemble.»
En attendant, c’est la mission de déléguée syn-
dicale qui lui incombe. «Avant, on parlait plus li-
brement d’Unia. Aujourd’hui, les collègues sont 
sur la retenue ou ne connaissent même pas le 
syndicat. C’est dommage, car ils ne se rendent 
pas compte des combats qui ont été menés par 
les anciens. Ce ne sont pas des acquis: si on ne 
continue pas à se battre pour les conserver, on 
risque de les perdre!» Marie Reinmann remercie 
Unia qu’elle qualifie de pain bénit pour les em-
ployés de l’horlogerie. «Unia œuvre pour notre 
bien-être, il se bat pour notre CCT et, grâce à 
lui, nous avons des augmentations significa-
tives de salaire.» La mission qu’elle se donne: 
parler pour les gens qui n’ont pas de voix. «Au-
jourd’hui, je me sens libre et prête à me battre 
pour la justice.» n 

Notre vidéo: 
evenement.ch/videos

Horlogère chez Jaeger-LeCoultre depuis 14  ans, Marie Reinmann a récemment été élue déléguée syndicale.  
Ce qui l’anime? La lutte contre les injustices.
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L’AFRIQUE SUR GRAND ÉCRAN

Rendez-vous incontournable des 
amoureux du grand écran, le  
Festival cinémas d’Afrique se dé-

roulera à Lausanne du 14 au 17 août. A 
l’affiche de cette 19e édition, pas moins 
de 59 films issus d’une vingtaine de 
pays du Continent noir et des diaspo-
ras, des rencontres et la promesse d’une 
ambiance festive, comme à son accou-
tumée. Parmi la variété des proposi-
tions témoignant de la créativité des  

réalisateurs africains, figure, en pre-
mière suisse Katanga, la danse des 
scorpions. Signé par le burkinabé Dani 
Kouyaté, ce long métrage dramatique 
plusieurs fois primé s’inspire de la tra-
gédie Macbeth, de Shakespeare, où 
se mêlent soif de pouvoir, dictature 
et violences. Le documentaire égyp-
tien Les filles du Nil, de Nada Riyadh et  
Ayman El Amir, retient aussi l’attention,  
racontant l’histoire de femmes qui se 

rebellent à travers le théâtre de rue. La 
rétrospective sera, quant à elle, consa-
crée au réalisateur malien Souleymane  
Cissé, disparu en février dernier. Le fes-
tival met en outre un accent particulier 
sur les œuvres originaires d’Angola, 
entre créations émergentes et cinéma 
d’auteur, marquant les 50 ans d’indé-
pendance de ce pays. Autant dire une 
riche programmation, rarement re-
prise dans les salles traditionnelles, 

qui permet de mieux se familiariser 
avec le Continent noir et d’en appro-
cher la large diversité. De quoi élargir 
l’horizon et le regard et favoriser le dia-
logue interculturel et la compréhension  
mutuelle. n SM

Casino de Montbenon et cinématographe,  
allée Ernest-Ansermet 3, Lausanne. 
Informations et programme: cine-afrique.ch

L’INSTANTANÉ

Photo Olivier Vogelsang

Le dessin d’un baiser  
volé complice entre 
Ignazio Cassis et 

Benyamin Netanyahu, 
lors de la manifestation 
en solidarité avec Gaza, le  
21 juin dernier, dans la 
Berne fédérale. Toute res-
semblance avec des per-
sonnes existantes ou ayant 
existé est purement fortuite 
et (in)volontaire. n

DESSIN BIAISÉ
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«L a mosaïque est une théra-
pie.» John Massaquoi en-
duit de ciment un petit 

morceau de catelle brune et le colle 
délicatement sur le long mur, en haut 
de la rue de la Borde, à Lausanne. La 
fresque représente les quatre saisons. 
«On a commencé il y a un an, mais je 
pense que d’ici à la fin de l’été, elle sera 
terminée. J’ai toute une équipe qui va 
me rejoindre ces prochains jours», ex-
plique le responsable de ce chantier so-
cial d’Embellimur. Cette association 
est née il y a quinze ans d’un rêve de  
Laurent Vuilleumier, ergothérapeute, 
celui de «lutter contre la problématique 
du vide occupationnel qui peut géné-
rer de lourdes pathologies».
John Massaquoi se souvient des tout 
débuts de l’association. «J’étais requé-
rant d’asile à Gland, et j’ai vu arriver 
Laurent et ses camarades. Ils nous ont 
demandé: “Qui veut travailler?” Et je 
suis parti avec eux. Mon premier chan-
tier de mosaïque était à Prangins et je 
n’ai plus arrêté.»
Depuis, trois lieux d’accueil ont vu le 
jour, à Lausanne, à Yverdon et, plus 
récemment, à Genève. Et le nombre 
de bénéficiaires s’est élargi, au point 
que ce sont près de 2000 personnes 
par semaine qui bénéficient de l’ac-
compagnement des thérapeutes et 
des travailleurs sociaux d’Embelli-
mur. Une mosaïque de participants, 
du monde entier et de tous âges, qui 
portent des histoires de vie difficiles et 
une richesse d’expériences pourtant si 
mal valorisée. «J’ai appris la patience 
grâce à la mosaïque, explique John  
Massaquoi. La rue est une grande école 
de vie. Je n’ai pas eu l’occasion d’étu-
dier. J’avais 12 ans quand la guerre a 
éclaté dans mon pays, la Sierra Leone.»  
Assis à même le trottoir, il est concen-
tré au point que les bruits de la circu-
lation et de démolition juste en face ne 
le dérangent pas. «Je n’écoute pas de 
musique au casque, car je veux rester 
disponible pour les gens qui, chaque 
jour, s’arrêtent et me parlent. Je leur 
donne des conseils comme je peux. 
J’en connais aussi qui prennent de la 
drogue, mais je ne juge pas, on ne sait 
pas ce qu’ils ont vécu…»
Sur chaque œuvre réalisée par Em-
bellimur, des collaborations prennent 
forme. Ici, c’est avec les bénéficiaires du 
Graap, le pôle jeunesse et les femmes 
de la Borde. Depuis un an, le chantier 
avance pièce par pièce, lentement mais 
sûrement. Pas un tag n’a été esquissé. 
«J’ai travaillé avec des tagueurs sur la 
mosaïque sous le pont Chauderon. On 
se connaît, on se respecte», sourit John 
Massaquoi.
Un homme sur une trottinette élec-
trique passe et lâche, enthousiaste, en 
regardant la fresque: «C’est beau!» Un 
peu plus tard, au tour d’une cycliste 
de s’émerveiller. Et voici Mokhtar,  
52 ans, exilé du Yémen, qui ne cache 
pas sa joie en voyant son ami John. 
Entre français et anglais, il promet de 
revenir le lendemain donner un coup 
de main et souligne: «Quand je fais de la 
mosaïque, j’entre dans un autre monde. 
J’oublie tout, je retrouve le sourire.»

NOURRIR LES CORPS ET LES ÂMES
Dans l’atelier d’Embellimur à Lau-
sanne, en ce mercredi matin, la cui-
sine est en ébullition. Chaque jour, une 
centaine de repas sont offerts. Ce midi, 
c’est gratin de légumes, grâce aux in-
vendus amenés par Table Suisse. Les 
deux prochains repas de la semaine 
sont déjà programmés: un plat kurde et 
un autre tamoul. Le voyage est garan-
ti à Embellimur, qui nourrit les corps 
et les âmes. «La parole se libère dans 
l’activité. Au fil du temps, c’est beau de 
les voir s’ouvrir aux autres», explique  
Gabrielle Winkler, ancienne policière 
de proximité reconvertie en coordi-
natrice du lieu, qui accueille les per-
sonnes au bénéfice d’ordonnance pour 
de l’ergothérapie sociale, thérapie axée 
sur les gestes de la vie quotidienne.

Certains s’affairent aux tables de mo-
saïque, une femme coud, une autre 
coiffe une compatriote, un couple côte 
à côte boit simplement un café. Il y a 
aussi des joueurs de domino et ceux 
qui s’entraident pour comprendre un 
courrier administratif. Une friperie est 
à disposition. En plus des chantiers de 
mosaïque, d’autres activités hors les 
murs, telle la construction d’un mur 
de pierres sèches du côté de Sainte-
Croix, sont aussi régulièrement propo-
sées. Par ailleurs, une chorale chante 
chaque semaine…

BRISER LA SOLITUDE
Aujourd’hui, Larina Stocker, ergothé-
rapeute, coordonne le repas et met 
la main à la pâte: «Au travers d’ac-
tivités qui ont du sens, on travaille 
la confiance, l’estime de soi, la san-
té mentale. L’ergothérapie se retrouve 
à tous les niveaux de la pyramide de 
Maslow. Bien manger, être dans un lieu 
sûr permet aussi de mieux dormir, de 
prendre moins de médicaments, d’évi-
ter des hospitalisations…» 
Lutter contre l’injustice occupationnelle 
et la solitude se trouvent au cœur de la 
mission d’Embellimur. La jeune thé-

rapeute se souvient de cette personne 
qui, un jeudi matin, a fondu en larmes 
quand on lui a dit: «Bonjour.» «Depuis 
le début de la semaine, c’était la pre-
mière fois que quelqu’un lui parlait…»
Larina Stocker souligne la volonté gé-
néralisée des bénéficiaires de s’insé-
rer dans la société. «Le gros frein reste 
la question des permis de travail et de 
séjour. Dès lors, beaucoup cumulent 
une précarité financière, sociale, mais 
aussi un trauma migratoire.» Alors l’as-
sociation Embellimur offre ce qu’elle 
peut pour restructurer la vie quoti-
dienne, garantir un environnement 
social et physique sécurisant et valo-
risant, favoriser un premier pas pour 
améliorer le français, voire trouver du 
travail ou étudier. Ehsanullah est un 
exemple d’intégration. Après quatre 
ans en Suisse, il étudie à la Haute école 
d’études sociales. «J’espère devenir tra-
vailleur social, explique l’Afghan de  
28 ans. Dans mon pays, j’étudiais le 
droit. A Embellimur, je peux me rendre 
utile, car je connais plusieurs langues. 
Je ne connais pas de lieu plus accueil-
lant que celui-ci.» 
A l’heure du repas, Fatou Conte dé-
guste ce qu’elle a aidé à préparer:  

DES CHANTIERS SOCIAUX POUR SE RECONSTRUIRE
A Lausanne, Yverdon et Genève, l’association Embellimur accompagne les personnes en précarité 
dans la valorisation de leurs compétences, notamment par la création de mosaïques.

John Massaquoi est à l’œuvre sur la mosaïque en cours à Lausanne. Un des nombreux chantiers d’Embellimur.

L’atelier lausannois accueille une centaine de personnes par jour, qui s’affairent en cuisine, à la mosaïque, à la couture ou encore à la coiffure. 

DES MESURES POUR EMBELLIR LA VIE
A quelques pas d’Embellimur, un 
autre atelier, plus petit, accueille 
des personnes en mesure d’inser-
tion sociale (MIS). Ils sont en train 
de réparer des chaises et des vélos 
dans le cadre de l’association sœur 
baptisée Embellimesure. Celle-
ci fait partie du catalogue des me-
sures d’insertion sociale (MIS) pour 
les personnes au Revenu d’inser-
tion (RI). Les stages durent six mois, 
sont renouvelables et le pourcen-
tage de travail s’adapte aux capaci-
tés de chaque personne. Certains 
bénéficiaires sont en attente de 
l’AI ou d’une rente-pont. Stéphane  
Roten, maître socioprofession-
nel, tapissier-décorateur de métier, 
veille sur le bien-être de toutes et 
tous: «On accueille les personnes 
là où elles en sont et on avance à 
leur rythme jusqu’où elles peuvent.  
L’objectif est qu’elles retrouvent le 

plaisir de faire et de partager. Il n’y a 
pas de grandes paroles, mais des ac-
tivités qui font du bien. On valorise 
les objets comme les personnes.» 
Attentif à ne pas faire concurrence 
aux tapissiers, l’atelier Embellime-
sure ne prend pas de commande. 
«Par ailleurs, ce serait un contre-
sens à notre mission, car cela im-
pliquerait un délai, du stress, une 
attente du client… Notre mesure 
fait partie de la prévention, car elle 
évite des hospitalisations et aussi 
des coûts pour la société.»
Le 1er Mai, à la Maison du peuple, 
une quarantaine de petits meubles 
ont trouvé preneur lors d’une vente 
aux enchères. «J’étais super éton-
né que mon étagère soit vendue», 
sourit Jean-Pierre, Veveysan de  
54 ans. «Travailler le bois me plaît 
beaucoup. Là, je suis en train de ré-
parer un fauteuil qui a appartenu à 
mes parents. Je vis dans un studio 
et c’est la seule chose que j’ai donc 
pu garder lorsqu’ils sont décédés.  
Venir ici me permet de faire quelque 
chose. J’étais mécanicien sur auto, 
puis chauffeur-livreur, mais j’ai de 
gros problèmes de dos…»
A la table d’à côté, pinceau à la 
main, Safwan Janou, 57 ans, Syrien,  
est enthousiaste: «J’aime beau-
coup venir ici, où j’ai recommencé 
à créer.» Peintre de métier, il dessine 
la dame de cœur sur une chaise res-
taurée. Tout un symbole... n

Une association sœur, baptisée 
Embellimesure, propose des mesures 
d’insertion sociale au travers de 
la réparation de chaises, de petits 
mobiliers ou encore de vélos…

Embellimur permet à de nombreuses personnes dans la précarité de prendre leur envol.

«Ici, c’est agréable. On mange bien et 
on discute.» A la même table, Barrow, 
à l’aide d’urgence depuis des dizaines 
d’années, soupire: «La vie, c’est com-
pliqué. Je n’ai pas le droit de travailler. 
Mais si tu restes tout le temps à la mai-

son, tu deviens fou, tu prends des mé-
dicaments… Ici, je fais la mosaïque, 
le maçon, la peinture, le jardin… Ça 
donne le moral.» n

Plus d’informations: embellimur.ch
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